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PROJET TJE X.OÎ 

8L
R LES MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE. 

Voici le texte du projet de loi présenté au Corps légis-

1 iif iur les marques de fabrique et de cormnerco. 

TITRE 1". 

DU DROIT DE PROPRIÉTÉ DES MARQUES. 

Art i". La marque de fabrique ou de commerce est facul-

"lœiiefois, des décrets renJus en la forme des règlements 
j'adminis'.raiion publique, peuvent exceptionnellement la 
jeelarer obligatoire pour les produi's qu'ils déterminent. 

Art. 2. Nui ne peut acquérir la propriété exclusive d 'un? 

marque s 'il ne dépose deux exemplaires du modela de cette 
marque' au greffe du Tribunal do commerce de son domicile. 

Art. 3. La propriété de la marque n'est acquise au déposant 
m'a partir du jour du dépôt. 

Le dépôt n'a d'effet que pour quinze années. 

La propriété de la marque peut toujours être conservée pour 
un nouveau terme de quinze aimées, au moyen d 'un nouveau 
«

t
6t. 

Art. 4. Il est perçu un droit fixe d'un franc pour la rédac-
tiou du procès-verbal de dépôt et pour le coût de l'expédition, 
non compris les frais de timbre cl d'enregistrement. 

TITRE II. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉTRANGERS. 

Art. 5. Les étrangers qui possèdent en France des établis-
sements d'industrie ou de commerce jouissent, pour les pro-
ilaii» de l«urs établissements, du bénéfice de. la présente loi, 
en remplissant les formalités qu'elle precrit. 

An. 6. Les étranger» et les Français dont, les établissements 
Wtsiiués hors de France, jouissent également du bénéfice do 
«présente k>i, pour ies produits de ces établisse iiiints, si, 
miiS le p^ys i,ù ils sont situés, dos conventions diplomatiques 
«leubii la réciprocité pour les marques IVarç.ises. 

D Un ce cas, le dépôt des mvirques étrangères a lieu au 
fltllts (lu Tribunal de commerce du. département de la Seine. 

paragraphes de l'article 9. 

TITRE IV. 

IURID1CTI0NS. 

Art. 16. Les actions civiles relatives aux marques sont por-
tées devant, les Tribunaux de commerce. 

En cas d'action intentée par la voie correctionnelle , si le 
prévenu soulève pour sa défense des questions relatives à la 
propriété de la marque, le Tribunal de police correctionnelle 
statue sur l'exception. 

Art. 17. Le propriétaire d'une marque peut faire procéder 
par tous huissiers à la description détaillée, avec ou sans sai 
sie, des produits qu'il prétend marqués à sou préjudice en 
contravention aux dispositions de la présente loi, eu vertu 
d'une ordonnance du président du Tribunal civil de première 
instance, ou du jug- de paix du canton, à défaut de Tribunal 
dans le lieu où se trouvent les produits à décrire ou saisir. 

L'ordonnance est rendue sur simple requête et sur la pré-
sentation ou procès-verbal constatant le dépôt de la marque. 
Elle contient, s'il y a lieu, la nomination d'un expert, pour 
aider l'huissier dans sa description. 

Lorsque la saisie est requise, le juge peut exiger du requé 
rant un cautionnement, qu'il est tenu de consigner avant de 
faire piocéder à la saisie. 

Il est laissé copie, aux détenteurs des objets décrits ou sai-
sis, de l'ordonnance et de l'acte constatant le dépôt du cau-
tionnement, le cas échéant ; le tout à peine de nullité et 'de 
dommages-intérêts contre 1 huissier. 

Art. 18. A défaut pur le requérant de s'être pourvu, soit 
par la voie civile, soit par la voie correctionnelle, dans le 
délai de quinzaine, outre un jour par cinq myriamètres de 
distance entre le lieu où se trouvent les objets décrits ou sai 
sis et le domicile do la partie contre laquelle l'acton doit être 
dirigée, la description ou saisie est nulle de plein droit, sans 
préjudice des dommages-intérêts qui peuvent être réclamés, 
s'il y a lieu, devant le Tribunal de commerce. 

TITRE IV. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES OU TRANSITOIRES. 

Art. 19. Tous produits étrangers portant soit la marque, 
soit le nom d'un fabricant résidant en France, soit l'indica-
tion du nom ou du lieu d'une fabriqua française, sont prohi-
bés à l'entrée fet exclus du transit et de l'entrepôt, et peuvent 
être saisis à la requête du ministère public ou de la partie 
lésée. 

Art. 20. Toutes les dispositions de la présente ioi sont ap-
plicables aux vins, taux-de-vie, fermes et autres produits de 
l'agriculture. 

Art. 21. Tout dépôt de marques opéré au greffe du Tribu-
nal de commerce antérieurement à la présente loi aura effet 
pour quinze années, à dater de l'époque où ladite loi sera 
exécutoire. 

Art. 22. La présente loi ne sera exécutoire que six mois 
apiès la promulgation. Un règlement d'administration pu-
blique déterminera les formalités à remplir pour la dépôt et 
la publicité des marques, et de touios les autres mesures né-
cessaires pour l'exécution de la loi. 

Art. 23. Il n'est pas dérogé aux dispositions antérieures 
qui n'ont rien de contraire à la présente loi. 

TITRE III. . 

PÉNALITÉS. 

Art. 7. Sont punis d'une amende de 300 à 3,000 francs et 
fini emprisonnement j
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 4 avril. 

INCARCÉRATION ILLÉGALE, r— DEMANDE EN UOMMAGES-

INTÉBÉTS. 

Cette affaire est la suite d 'une fraude imputée à plusieurs 

individus traduits aux assises de la Seine et condamnés 

par arrêt du 20 octobre 1853. 

M' Nicolet, avocat de M. D. gournay, expose que celui-ci, 
né d'un colon de Saint-Domingue pendant un voyage de mer, 
était établi, comme marchand d'objets de curiosité, dans la 
rue de la Banque, en compagnie d'une fille Gosset, qui vivait 
auprès de lui comme domestique, pour ne j as dire plus; et 
que cette fille, ayant été renvoyée par son maître, se lia avec 
un sieur Degron, agent de police, et s'entendit avec ce der-
nier pour se venger de M. Degournay. 

Degron, informé qu'un sieur Paris, coiffeur à Paris, pas-
sage Choiseul, avait quelques économies à placer, s'adressa à 
'celui-ci, et l 'engagea à acheter, moyennant 300 francs, une 
créance de 1,200 francs, montant d'un billet dont était porteur 
un sieur Sinet contre Degournay, et qui était échu depuis plu 
sieurs années. • 

Mais il ne fallait pas donner l'éveil à Degournay. A cet ef-
fet, un acte de transport ayant été fait, le 12 janvier 18S0, de 
Sinet à Pàris, Degron se présente chez M. llamel, huissier, 
dont il était connu, et le prie (d'accord, dit-il, entre le ctéan-
cier Paris et le débiteur Degournay , celui-ci désirant éviter 
le dépôt d'une signification chez lui) de faire la signification 
du transport à ce débiteur, qui, en ce moment, ajoute Degron, 
attend cet acte dans la rue. M.IIamel refuse celte signification 
de forme insolite ; mais, le 14 janvier, Degron reparaît dans 
l'étude, accompagné d'un individu qui déclare se nommer 
Degournay, et l'huissier lui fait alors la signification en l'é-
tude, j arlant à sa personne. Cet individu était un sieur Den 
fert, acolyte de Degron. 

Le 18 janvier, en vertu d'une simple ordonnance de M. le 
président du Tribunal civil, et en qualité d'étranger, Degour-

nay est appréhendé, à la requête de Paris, par les gardes du 
commerce. Degournay réclame un référé; il soutient qu'il est 
Français; on lui répond par la production d'une dispense par 
lui obtenue, comme étranger, du service de la garde natio-
nale. 

U proteste contre la qualité de créancier prise par Paris. 
On lui représente l'acte de signification du transport à sa per-
sonne, en l'étude de l'huissier llamel. On procède doue à l'é-
crou. Mais alors la fille Gosset reparaît ; elle va visiter De-
gournay, et elle se montre éplorée ; elle obtient son pardon, et 
Ueg iurnay a la faiblesse de lui livrer la clé de sa boutique 
d'objets de curiosité. La fille Gosset s'installe donc dans cette 
boutique, en compagnie de Degron. Tous deux rie tardent pas 
à mettre au pilLge les objets ainsi mis à leur disposition ; on 
prend soin seulement de prélever les sotumes nécessaires pour 
les consignations d'alimeuls destines au prisonnier Degour-
nay. Il y avait là 8 ou 10,0U0 francs de valeurs. Une vente 
fane à la requête de la fille Gosset, se disant piopriétaire du 
tout, n'a produit, suivant le procès-verbal du coiiiinissaire-
priseur, que 1,855 fraiios. Puris a formé opposition sur ces 
1,855 francs, et obtenu un jugement do validité par défaut. 
Muni de co jugement, il a consenti, moyennant un transport 
des 1,200 francs, a la date du 16 avril 1851, à la mise eu li-
berté de - D- gouruay. 

Celm-ci, après s être assuré de la spoliation dont il civait 
été l'objet, a forme opposition au jugement par défaut, conclu 
au retrait litigieux, moyennant la restitution des 300 fr. four-
nis par Paris, et à la nullité du transport par lui consenti. 

Paris, au contraire, demandait la validité de son transport 
pour fraude et violences. Un jugement du 26 décembre 1851 
a rejeté cette demande en validité, admis le retrait liti-
gieux. 

Degournay a intenté une plainte contre la fille Gosset. Au 
cours de l'instruction, Degournay, interpellé, sur le peint de 
savoirs'il avait reçu personnellement la fignineation du trans 
port, ayant répondu négativement, M. llamel fut confronté 
avec ui, et cet huissier déclara qu'il ne reconnaissait pas Do-
gouraay. Dès lors Degron dut être recherché; il fut airêié ; 
traduit aux assises, il fut condamné, comme auteur du faux, 
à quEtre ans d'emprisonnement; Denfert, son complice, qui 
avait pris le nom de Degournay, était contumace. A l'égard de 
Paris, il y avait eu ordonnance de non-lieu. 

Degournay s'est pourvu à fins civiles contre Paris, Degron 
et llamel; il a conclu à une condamnation solidaire de 15,000 
francs pour le préjudice qu'il avait éprouvé par leur fait. 

Le Triaunal de première instance a rendu, le 23 janvier 
1853, son jugement eu ces termes : 

« Le Tribunal donno défaut contro Degron, non comparant, 
quoique dûment réa-signé, et statuant à l'égard de toutes les 
parties; 

« En ce qui touche Degron : 

« Attendu que le crime de faux'en écriture authentique et 
puWiqae, à raison duquel Degron a éié condamné à la peine 
de l'emprisonnement, par arrêt de la Cour d'assises do la Sei-

ne, du 20 octobre 1833, a causé à Degournay un dommage 
dont il lui est dû réparation; 

« Attendu que Degron a cherché dans ce faux le moyen de 
régulariser le transport fait à Paris par Sinet, tout en laissant 
ignorer l'existenee de cet acte à Degournay, débiteur de la 
créance cédée; 

« Qu'eu effet, pour obtenir l'autorisation de faire incarcérer 
Degournay comme étranger, il fallait que Paris justifiât non 
seulement de ses titres de créance, mais encore de la signifi-
cation du transport sus énoncé; 

« Attendu que, pour faire dresser l'exploit de cette signifi-
cation sans que son contenu parvînt à la connaissance de De-
gournay, Degron a supprimé la copie qui était destinée à ce 
dernier, en la faisant remettre par l'huissier Hamel à un in-
dividu qui lui a faussement sfflrmé être D. gournay lui même; 

« Attendu que, sans cette supposition de persunne, l'huis-
sier eûi signifié ledit transport au domicile da Degournay, et 
tpia c^iii-ei, averti parcelle signification qu'il était expo.-é 
aux poursuites d'un nouveau créancier, eût pu chercher à les 
prévenir; 

« Attendu que par son arrestation, opérée à la requête d'un 
créancier et en vertu d'un titre qui lui étaient inconnus, 
Degournay s'est trouvé subitement enlevé à ses afliiires ; 

Qu'il en est résulté pour lui un préjudice*,dont la cause 
est imputable à Degron, et que le Tribunil a les éléments 
suffisants pour en fixer le chiffre ; 

« Eu co qui touche Paris : 
«.-.Attendu qu'il avait été primitivement compris dans les 

poursuites criminelles dirigées contre Degron, mais que par 
ordonnance do la chambre du conseil de ce Tribunal du 9 
juillet 1853, il a été déclaré qu'il n'y avait lieu à le poursui-
vie ni comme auteur ni comme complice du crime de faux 
susénoneé ; 

« Attendu qu'il a été décidé par la même ordonnance que 
si P..ris avait lait usage de l'acte de signification de transport 
dont il s'agit, il n'apparaissait point qu'il eut connu la fraude 
dont cet acte était entaché ; 

« Attendu que Degournay n'apporte aujourd'hui aucune 
nouvelle preuve de nature à établir, soit qu'il y ait eu conni-

vence entre Paris et Deg-'-on, pour induire Hamel en erreur, 
soit que Paris ait fait sciemment usage de l'exploit dressé par 
cet huissier; 

« Attendu qu'il n'est point non pl/is établi que Paris ait 
participé, durant l'incarcé ation de Deuournay, â la vente ju-
diciaire des marchandises qui composaient la fonds de com-
merce de celui-ci ; 

« Quo dès- lors Paris ne saurait, à aucun titre, être tenu à 
des dommsget-intérêts envers Degourmy; 

« Ea ce qui touche ♦'huissier llamel : 

« Attendu que Degron s'est présenté chez lui porteur d'un 
transport fait pjr Sinel à Paris, et l'a chargé, au nom de ce 
dernier, de la signification de cet acte à. la personne de De-
gournay; 

« Qu'à cet effet, D gron a amené dans l'étude de l'huissier 
un individu qu'il a déclaré être Degournay; 

« Aiten lu que Degron étant connu de Hamel, qui avait eu 
avec lui He précédents rapports d'affaires, cet huissier a pu se 
croire suffisamment autorisé par les attestations de Degron à 
faire la signification du transport delà manière et à la per-
sonne qui lui étaient indiquées ; 

« Que dès lors Hamel u'a point encouru la responsabilité 
que Degournay préiend faire peser sur lui, et qui incombe 
tout, entière à Degron; 

« Déclare Degournay mal fondé dans sa demande envers 
Paris et Hamel ; 

« Condamne Degron par toutes les voies de droit, et même 
par corps, conformément à l'article 125 du Code de procédure 
civile, à payer à Degournay une somme de 2,000 francs à titre 
de dommages-intérêts ; 

« Fixe à deux années la durée de la contrainte par corps 

affaire duqu'el j'ai toute la resppnsabilité, il ne faut pas que lo 
grand intérêt que vous portez à M"* Gosset vous face voir en 
imagination procès et embiirat, je ne puis compromettre mon 
avenir insi que les miens, si je ne prevoyère pas, cette affaire 
va se tirminer bientôt, je conpte pour cola sur celle q,ue nous 
avons ensemble et que vous dites sous 4 jours pourra être en 
bon chemin... » 

Enfin, sur une note de dépenses dp la main de Parts, on lit 
entr'autres articles : 

« Dîner lo dimanche, en attendant Sinet, 3 fr. 40 o.; fait 
acWht et remisa Degron, 310 fr.; signification et ton homme 
en 3 fois, 18 fr.; à M. Dtgron, fejour de l'arrestation, 15 fr. 
50 c.j payé à Degron pour M

m
* Gosset, 95 fr. 55 c.; poyé à 

Degron, pour la mémo installation, 20 fr., etc. » 

M' Nicolet, à l'égard de M. Hamel, soutient quo ce! huis-
sier a commis une imprudence grave en remetu-iu a u o per-
sonne de lui inconnue une signification que, par cette raison, 
il était tenu de déposerait domicile de Degournay, lequel elait 
indiqué dans l'acte signifié. 

M' Guetschy, avocat de M. Paris, exposé que M. Degour-
nay é-ail dans l'usage, lorsque la fille Gosset demeurait avec 
lui, d'utiliser la présence de celle-ci pour lui faire former des 
revendications sur les saisies formées contre lui, qui s« don-
nait alors pour le domestique de cette (IH. . Il ajoute que Pa-
ns a connu Degion comme pratique de sa b lùlique de per-
ruquier, mais qu'il u'a pas paru dans l'étude de l'huissier, 
lors do l'acte incriminé, ei que l'examen de toutes les circou-
siauces du débat a pro.iuit une ordonnance de nom lieu quant 
à Paris. Au surplus, la signification préalable du titio n'était 
pas même prescrite par la loi, s'agissant de l'arrestation d'un 

étranger ; et cependant elle avait ésé faite ei énoncée dans 
l'ordonnancé d'arrestation et le procès-verbal d'écrou. Si M. 
Degournay a gardé prison pondant quatre mois , il a, già. a 
au retrait litigieux admis en sa faveur, bénéin ié, moyennant 
300 francs par lui restitués, d'une créance de 1 ,200 francs. 
Enfin, comment lui serait-il encore dù des dommages-inté-
rêts, lorsque la vente de ce que l'o» a appelé lout son bata~ 
clan a été faite régulièrement, en vertu du jugement obienu 
par M

11
" Gosset, et par commissaiie priseur t 

Après quelques observations de M' Poulain -Deladreue, pour 
.M. Hamel, qu'il a représenté comme scrupuleux observateur 

des règles de sa prof ssiou qu'il exerce depuis v.ngt ans, et 
comme ayant été trompé, dans la circonstance, par Degron 
pour lequel il avait déjà Mit plusieurs aces, M. Moreau, avo-
cat-général, a conclu à la réformation du jugement quant à 
la responsabilité réclamée contre Paris, et à la confirmation 
en ce qui concerne M. Hamel. 

Conformérrîent à ces conclusions : 

« La Cour, 

« En ce qui touche Degron et Péris : 
« Considérant qu'il est judiciairement établi que la signi-

fication du transport con-ènti au profit de Pansa été faite par 
exploit du ministère d'Hamel à la personne d'un individu 
faussement présenté par Degron comme é^aut lo débiteur De-
gournay ; ^ 

« Que cette supposition de personne avait pour objet et a 
eu pour effet de dissimuler au véritable débiteur ce transport, 
le prix moyennant lequel il était consenii, de faciliter sou in-

carcération et les poursuites qui out entraîné la vente forcée 
des meubles et marchandises composant son établissement in-
dustiiel ; 

« Que s'il n'a pas été suffisamment démontré que Paris ait 
participé à ta supposition de personne, et eu ait ;au sciem-
ment usage, il est constant que Degron, en faisant opérer la 
signification du transport, el dirigeant les poursuites qui l'ont 
iriigulièremeut suivie, a ugi'en vertu du mandat à lui donné 
par Paris poui assurer un profit commun à tous deux, pu s-
qu'ils s'étaient associés pour l'acquisition de la créance contre 
Degournay ; 

« Considérant que le mandant est civilement responsable 
du fait de sou mandataire dsns l'exécution de la mission con-
fiée à ce dernier ; 

« Que la signification opérée, les poursuites pratiquées par 
Degron à la.requête et en vertu du mandat de Pans, ont 
causé à Dsgournay un préjudice dont Degron et Paris lui doi-
vent réparation ; que la Cour a les éléments nécessaires pour 
faire de cette réparation une appréciation nouvelle ; 

« En ce cjui touche Hamel : 
« Adoptant les motifs d s premiers juges ; 
« Infirme, en ce que D grou u'a été condamné qu'à 2,000 fr

è 
de d;)iïimages-intérèis, et en ce que Degournay a é é débouté 
de sa demande envers Paris ; condamne Degron el Paris soli-

dairement et par corps à 5,000 fr. du dommages intérêts, et 
le jugement au résidu sertissant effet, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

qui vient d'être prononcée ; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'ordonner l'insertion du présent ju-
gement dans les journaux à titre de supplément de domma-
ges-intérêts ; 

c Condamne Degron aux dépens envers Degournay ; 
« Condamne Degournay aux dépens envers Paris et Hamel, 

lesquels eont autorisés à les prélever sur la somme déposée à 
la caisse d-s dépôts et consignations, à titre de caution ju-
dicaium to'vi ; 

« Ordonne la restitution du surplus de cette somme au pro-
fit de D 'gournay. » 

M. Degournay est appelant de ce jugement. Il se fonde sur 
l'insuffisance de l'indemnité qui lui est allouée, et souiient 
que Paris et Hamel sont responsables aussi bien que Degron. 
Pans est i'iucarcérateur, le bénéficiaire du transport jugé 
frauduleux. Il était, en réalité, dans l'étude de M. Hamel lors-
que fut faite la signification au faux Degournay. La preuve de 
la connaissance qu'il a eue de tous les faits ei de sa complicité 
avec Degron résulte de quelques pièces fort éloquentes. 

Ainsi Degron écrivait à Paris, le 18 janvier 1850 : 

« Mon cher monsieur Paris, 
« Vous savez qu'il n'y a plus qu'à marcher rapidement ; je 

vous prie instamment de vous mettre pour demain, deux 
heures de relevée, en mesure... J'ai chance d'arranger des 
deux côtés, puisque lui et elle me demandent de les diriger ; 
seulement il nous faut clore voire compte avec les 300 francs 
ci-dessus pour terminer lo tout de main do maître. Je viendrai 
demain à neuf heures vous prier de m'assisier chtz L'aibitre, 
et nous nous nous alignerons. 

« Tout a vous. « DECKON. 

« Traitez bien les gardes du commerce, et pay z a Sinet ses 
5 francs sans moi dire; il faut ménager lout ce monde-là; 
nous allons en avoir besoin. » 

Paris répond en ces termes ; 

« Monsieur, 

« Personne n'est plus intéresser que moi à terminer uoe 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Lapîagne-B&rris. 

Bulletin du 4 avril. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — JUGEMENT. — PUBLICITÉ. — 

CHAMBRE D'ACCUSATION. — COMPETENCE. — ESCROQUERIE. * 

L'énot ciation finale d'un jugement ou arrêt rendu par 

a juridiction correctionnelle, ainsi conçue . «Ainsi jugé 

et prononcé, le..., en l'audience publique de la Cour im-

périale de..., » suffit pour la constatation légale et régu-

lière de la publicité, non feulement de la prononciation 

de ce jugement ou arrêt, mais encore des audiences an-

térieures relatives à l'instruction el aux débais. (Il peut 

être utite de faire remarquer que, depuis quelque temps, 

ce moyen de cassation s'est reproduit plusieurs fois «de-

vant la chambre criminelle, et avec quelque apparence da 

raison; les Cours et Tribunaux, en tfïet, ne s'attachent 

pas assez à faire une constatation explicite de la publicité 

des diverses audiences qui précèdent l'audience où l'arrêt 

est prononcé; cette constatation est nécessaire, elle cons-

titue l'accumpltssfcmetit d'une dispes lion de la loi, et son 
inexécution est regrettable. 

L'art. 230 du Code d'instruction criminelle donne nux 

chambres d'accusation des Cours impériales, dans le caa 

d'infirmation des ordonnances de chambre du conseil, la 

droit de désigner le Tribunal coirectionnel appelé à pro-

i noncer sur la prévention ; elles peuvent désigner noum-

ment un Tribunal de leur* ressort, autre que celui qm sé-

rail compétent, ratione loti, aut materiœ, aulpeisonœ. 

Ce droit lui est cuulere iluiig l'iut^rêt du la youno ad-

ministration de la justice qui, par t x* uiple, pputruil avoir 

à souffrir du renvoi devant un Tmmnul correctionnel com-

I posé précisément des mêmes juges qui oni rendu l'ordon-

'' nance de non lieu annulée ; et, dès lors, on ne peut ad-

mettre que l'art. 230 ait pu vouloir restreindre le pouvoir 

de ces chambres à un simple renvoi au Tribunal de police, 
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si le fait ne constitue qu'une contravention, ou au Tribu-

nal correctionnel, s'il constitue un délit ; il doit, au con-

traire, être entendu dans un gens lart;e et rationnel. 

Lorsque, indépendamment des faits constitutifs de ma-
nœuvres frauduleuses nécessaires pour justifier le délit 

d'escroquerie, lo juge correctionnel déclare le gérant d'une 

compagnie d'assurances militaires et ses employés subal-

ternes coupables de s'être fait donner les remises prove-

nant des intérêts des sommes à payer et d'autres droits 

que doivent leur payer les assurés, en cas que l'assurance 

ne soit pas suivie d'effet, sommes qui leur sont dues en 

■ yerlu des statuts de l'acte de société, ce juge constate tous 

les éléments constitutifs du délit d'escroquerie et notam-

rnW la remise de fonds, quoique l'assuré n'ait pas à payer 

la somme principale qui fait l'objet do l'assurance. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Pierre-Cons-

tant Tur el Eitenne-Adrien Lorichon, contre l'arrêt de lu 

Cour impériale d'Angers (chambre correctionnelle), du 

28 janvier 1856, qui les a condamnés : le premier à dàttx 

ans d'emprisonnement et 3,000 francs d'amende, le second 

à un an de la même peine et 500 francs d'amende pour 

escroquerie. 
(M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. d Ubexi, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M' Achille Mo-

rin, avocat.) 

COUR D'ASSISES. — LISTE DES JURÉS. 

PARLANT A... IMPRIMÉ. — 

— NOTIFICATION. 

TÉMOINS. 

Quelque regrettable que soit la manière de constater 

par uu parlant à imprimé à l'avance la remise à l'ac-

cusé de la notificatton de la liste des jurés, il n'en résulte 

cependant pss violation des articles 61 du Code de procé-

dure civile et 395 du Code d'instruction criminelle, de na-

ture à entraî'.ier la nullité de cet acte. 

De même aucune nullité ne peut résulter de ce que le 

président de la Cour d'assises aurait donné à un témoin, 

pendant sa déposition et pour rendre plus claires et plus 

nettes ses explications, un plan des lieux où le crime au-

rait été commis. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Marc-Toussaint 

Cervi, contre l'arrêt de la Cour d!assises de la Corse, du 

6 mars 1856, qui l'a condamné aux travaux forcés à per-

pétuité, pour assassinat. 

M. Plougoulm, conseiller -rapporteur; M. Renault-

d'Ubexi. avocat-général, conclusions conformes; plaidant 

M* Rendu, avocat. 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspondance partieulièredela Gaze(feie«Tri&u«aua;.) 

Présidence de M. de Guer, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audience du 23 janvier. 

VOL AVEC FAUSSES CLÉS. — ACCUSATION D'EXTORSION DE 

SIGNATURE DIRIGÉE PAR h' ACCUSÉ CONTRE LES PLAI-

GNANTS. 

Cette affaire, la dernière de la session, se présentait 

racs des circonstances singulières et qui méritent d'être 

recueillies. 

Voici d'abord la pièce capitale du procès; c'est un pro-

cès-verbal dressé par M. le commissaire de police de la 

ville de Pamiers ; il est ainsi conçu : 

L'an 1855, le la novembre, nous Joseph-Constant-Marie 
Trublet - Devillejégu, commissaire de police d'arrondisse-
ment, à Pamiers (Ariège), officier de police judiciaire, auxi-
liaire de M. le procureur impérial, agissant en cas de fla-
grant délit. 

Rapportons que ce jour, à trois heures et demie de l'après-
midi, devant nous s 'est présenté le sieur Guillaume Bernard 
dil Mamont, limonadier, tenant le calé de la barrière de l'E-
tang, eu ceite ville, lequel nous a déclaré que le nommé Ber-
nard Dubord, serrurier, demeurant place des Carmes, en cette 
ville, avau dans le courant do la journée volé une certaine 
somme d'argent dans le tiroir du déclarant , que ledit Du-
bord avait ouvert à l'aide d'une fausse clé ; le même Guillau-
me Bernard a ajouté que Dubord avait été surpris au mo-
ment où il ouvrait le tiroir et où il prenait de l'argent, par le 
nommé Joseph Eychenne, employé de l'octroi, et par Jeanne-
Marie Doutoenc, veuve Portet, 

Celte déclaration nous a rappelé que depuis assez long-
temps le sieur Guillaume Bernard s'était en effet plaint à 
nous, ainsi qu'à la gendarmerie, qu'il s'apercevait de la dis-
parition fréquente de certaines sommes assez importantes, 
qu'il tenait renfermées dans le tiroir d 'un meuble placé dans 
la cuisine de son habitation et qui sert de comptoir. Le même 
Baruard ajoutait que ses soupçons se portaient sur Dubord 
qui fréquentait chaque jour sa maison ; enfin, ses déclarations 
avaient été assez précises pour nous porter à engager le sieur 
Bernard de nous poster avec nos ageuts dans un lieu de sa 
maison d'où nous pourrions, sans être aperçus, surveiller les 
démarches de Dubord, un jour qu 'on aurait pris la précau-
tion de le laisser seul dans l'appartement où l'argent était 

renfermé. 
Cette convention, qui avait été arrêtée entre nous, ne reçut 

jamais d'exécution en raison des dilatoires qu'employait tou-
jours la femme Bernard. Nous avons intmédialemenl engagé 
le sieur Bernard à se rendre avec nous en sa demeure et là 
nous l'avons invité, ainsi que sa femme, à entrer dans des 
détails sur les circonstances du vol tenté par Dubord à leur 

préjudice. Le sieur Bernard et son épouse nous ont, en con-

séquence, fait le rapport suivant : 

« Dimanche dernier, 11 de ce mois, Bernard Dubord vint 
chez nous, vers une heure de l'après-midi , pour y goûter ; il 
était accompagné des sieurs Biptiste Lajoux dit Pelblanc, de-
meurant dans la rue d'Enloube, el Jean Arlé, jardinier, de-

meurant dans ladite rue. 
« Le lendemain 12, le même Dubord revint encore chez nous, 

vers trois heures du soir; pendant que la femme Bernard al-
bit dans les appartements voisins ou qu'elle descendait à 
la cave, elle entendait dans la cuisine, où alors Dubord était 

• seul, ouvrir et fermer le tiroir, et elle entendait aussi très 
distinctement lo son da l'argent qui s'y trouvait renfermé. 
Mais aussitôt que ladite famine Bernard rentrait dans la cui-
sine elle trouvait Dubord tranquillement assis à la place 

qu'il occupait avant sa sortie. 
« ! e mercredi 14, le sieur Dubord vint encore chez nous, 

vers une heure de l'après-midi, mais, dit Bernard, cornu e je 
me doutais de ce qui pouvait m'arnver, je ne lo laissai jamais 
seul, dans la cuisine, ce jour-là. 

« Aujourd'hui 15, j 'ai envoyé chercher Dubord, vers huit 
heures du matin, afin de réparer mon tourne-broche qui s'e:-
tait dérange. Dubord n'est venu que vers onze heures, et il 
s'est mis un travail qui avait été lu motif de sa venue ; quand 
celle opération a été terminée, ma femme a engugo Dubord a 
descendre à la cave, peur y percer un tonneau de vin. Ces! 
poulain qu'il éiait occupé de ce soin que j'ai envoyé chercher 
le nomme Joseph Eyi benne, prépose de l'octroi, et Jeanne-
Marie Dumiienc, v. uve Portet. Je les ai fait cacher tous les 
deux dans une peiiie chambre qui est située au-dessus de la 
cuisine, dans le plancher de laquelle j'avais eu la précaution 
de percer d-ux trous, au travers desquels on peut voir faci-
lement lout individu qui . s'approcherait du tiroir de mon 
comptoir. Moi-même je me tuu place dans la chambre, au 
premier eiuge, dont les fenêtres ouvrent sur la route impé-
riale. Lorsque ces préparatifs ont été termines, ma femme a 
luiss-- Dubord seul dans la cuisine ; pour cela, elle a pris pré-
texte d'une indisposition subite qui la forent de se retirer 

dans une décharge qui est conliguë à la maison. 
\ussitdl que Dubord s'est vu le muiire du terrain, il s'est 

.«proche du ponmtoir, il l'a ouvert aVeo une clé qu'il a tirée 
A \» LouiM et y a pris des pièces de cinq tr.ncs. Jo suis des-

cendu a *Hii»ût avec Jo.epta Eychenue » '« veuvu Perte» qu, 
,« i,.no,.s do l'action que Dubord venait de corn 

, ... u ou» lui avons vivement repioclie cet iota d impro-

Eéi il l'a «voue, ne pouvant mer en présence des témoins. 
1

1 Mais Dubid Vcil écrié : « Mou Dieu ! ou., j a. eu ce mal-

heur; mais taisez-vous, jo vous en supplie; n'eu instruisez 
pas la justice. Je vous ferai toutes les réparations quo vous 
voudrez. Je vais vous consentir une obligation de 1 ,01)0 Ir. » 

« En effet, Dubord,sans que je m'en sois aperçu,» esi emparé 
d'un papier à obligation et y a mis le bon pour 1,000 francs 

avec sa signature au bas. » 

Aussitôt le déclarant nous a remis entre les mains un pa-
pier à obligation au timbre de 1,000 francs, au bas duquel 
était écrit en toutes lettres : « Bon pour la somme de mille 
francs, » et au dessous : « Bernard Dubord. » A ce moment est 
entré et s'est joint à nous le sieur Jacques Castet, marejhsl-
des logis de la gendarmerie impériale de cette résideir*, et 
nous avons tous les deux constaté que le papier sur lequel 
était écrite cette obligation était blanc et non froissé et qu'il ne 
semblait en aucune sorte avoir été placé en porti feuille^en 

d'auires lieux où il eût pu se salir. 
Continuant le cours de nos informations, le sieur Guillaume 

Bernard nous a affirmé que Dubord avait avoué que le vol de 
ce jour n'était pas le seul qu'il eût commis au préjudice du 
déclarant. Il était convenu avoir pris dans le même tiroir et 
en usant des mêmes moyens une somme de 23 francs ; que, 
pour lui, il avait la conviction, fondée sur les quantités d'ar-
gent qui lui avaient manqué à diverses reprises, que Dubord 

avait du lui faire tort de près de 3,000 francs. 
Enfin lo même Bernard a placé entre nos mains la fausse 

clé qui avait servi à la perpétration desdits vols, et que Du-
bord lui avait abandonnée ce malin- Nous l'avons saisie, ainsi 
que le billet portant valeur de 1,000 francs dont nous avons 
parlé plus hau* Celte clé, comparée par nous à celle que dé-
tient la femme Bernard et qui lui sert à ouvrir habituellement 
son tiroir, nous a paru parfaitement faite et en tout sembla-
ble à la seconde. 

Celte première partie de nos informations terminée, nous 
nous sommes rendu, accompagné du sieur Castet, sus qjalifié, 
sur la place des Carmes, au domicile du sieur Bernard Du-
bord. Nous ne l'avons pas trouvé chez lui; nous n'avons pu 
communiquer qu'avec sa belle-sœur, la femme Doumerc, qui 
nous a fait les plaintes les plus amôres de la conduite immo-
rale qu'il prête à la femme Guillaume Bernard. 

D'après les accusations de la dame Doumenc, cette femme 
Bernard serait une Messaline de bas étage qui attire les hom-
mes chez elle, les enlève à leurs ménages et aux Soins de leur 
famille, et, pour appât, ne craint pas de leur livrer une par-
tie de l'argent qu'elle reçoit dans sou commerce. Elle a ajouté 
que son beau-fière était loin de redouter les investigations de 
la justice; que, dans co moment, il était occupé à un travail 
de son état chez le sieur Durrieu, architecte-expert eu cette 
ville, et qu'aussitôt qu'il serait de retour, il se présenterait 
de lui-même à notre bureau. 

Nonobstant cette assurance, nous nous sommes rendu, tou-
jours aecompagué du sieur Cistet, en la demeure dudit sieur 
Durrieu, rue Saint-Antouin en cette ville, où nous avons, eu 
effet, trouvé le sieur Bernard Dubord, el là, en présence du 
même Durrieu, nous avons fait part à Dubord de l'objet de 
notre venue, des faits doui il était accusé, et nous lui avons 
demandé s'il s'en reconnaissait coupable; Bernard Dubord 
nous a réjxmdu : 

« Depuis longtemps je suis en butte aux obsessions de Ca-
therine, femme Bernard. Si je passais deux jours sans paraî-
tre chez elle, elle m'envoyait chercher. Cet'e persistance di?ns 
ses poursuites, auxquelles j'avais la faiblesse de céder, a jeté 
le trouble dans mon ménage. Catherine Bernard m'a remis 
elle-même la clé dont j'avoue avoir fait usag -3 uns ou deux 
fois, pour ouvrir le liroir et pour y prendre quelque légère 
somme. Catherine Bernard ne l'ignorait pas assurément. Elle 
me disait : « Prends l'argent nécessaire pour payer la dépense 
« que tu fais ici ; mais n'eu prends pas beaucoup à la fois. » 

« Depuis trois ou quatre jours, la femme Bernard m'en-
voyait chercher chaque jour, tantôt par une personne et tantôt 
par une autre. Il en est résulté que ma femme m'a fait de vio-
lentes scènes et que j'ai passé plusieurs jours à boire dans le 
cabaret de Bernard. 

« Ce matin, on a envoyé chez moi une femme pour me prier 
de la part de Bernard, de me rendre chez lui pour y réparer 
un tourne-broche. Lorsque ce travail a été terminé, Catherine 
Bernard m'a offert à déjeûner et m'a engagé à manger la gau-
pe, proposition que j'ai refusée. 

« Ensuite, elle m'a prié d'aller à la cave, afin d'y percer un 
tonneau de vin. Quand je suis rentré dans la cuisine, " la fem-
me Bernard m'a dit qu'elle se trouvait indisposée. Elle est 
sortie sous ce prétexte et elle m'a laissé seul. 

« C'est alors que j'ai eu la faiblesse d'ouvrir lo tiroir avec la 
clé que Catherine Bernard m'avait remise depuis longtemps 
et que j'ai pris deux pièces de 5 fr., avec lesquelles je me 

proposais de payer la dépense que j'avais faite depuis plu-
sieurs jours; mais j'étais tombé dans le piège que m'avait 
tendu Guillaume. Bernard, car aussitôt cel homme, qui se te-
nait caché auprès de la cuisine avec des témoins apostés, est 
entré accompagné de l'employé d'octroi, Eychenue. Ils se sont 
répandus en reproches et en menaces contre moi. Ils m'ont 
contraint de monter dans la chambre, au premier étage, don-
nant sur le grand chemin, où j'ai trouvé sur une table de 
l'encre et des plumes. Bernard et Eychenne ont recommencé 
lèurs invectives. Ils m'ont dit que j'allais être condamné à 
vingt ans de galères si je ne consentais pas à signer au profil 
de Bernard une obligation de 2,000 fr. Bernard a pris sur la 
cheminée un papier timbré qui était déposé là tout prêt et il 

l'a placé sur la table devant moi. Bernard, néanmoins, insis-
tait avec fureur et demandait toujours 2,000 fr. Eychenne 
alors est intervenu et il a dit qu'il fallait arranger colle af-
faire pour 1,000 fr. C'est Eychenne lui-même qui m'a dicté et 
fait écrira au bas du papier timbré : « Bon pour la somme 
de 1,000 fr. » 

« Il m'a été permis alors de sortir de cette maison fatale, et 
je suis entré chez moi. J'ai fait part à ma femme de ce qui 
venait de m'arriver; celle-ci, indignée du guet-apens dans le-
quel on m'avail entraîné, s'est rendue avec quelques parents 
qui se trouvaient là chez les époux Bernard, afin de leur re-
procher leur infamie. Il paraît qu'une violente scène a eu 
lieu dans celle maison. » 

Après avoir reçu ces explications, nous avons déclaré le 
sieur Dubord en état d'arrestation et nous l'avons conduit par-
devanl M. le procureur impérial. 

^Ce magistrat, après avoir interrogé le prévenu, a ordonné 
le dépôt de sa personne en la maison d'arrêt. 

Nous nous sommes ensuite rendu, toujours accompagné de 
M. le maréchal-des-logis Castet, auprès du sieur Joseph Ey-
chenne, préposé aux octrois de cette ville. Interrogé par nous 
le sieur Eychenne nous a déclaré que ce matin Guillaume 
Bernard l'avait fait prier de se rendre chez lui; qu'il avait 
pensé que cette invitation avait pour but de .ui faire renouve-
ler l'obligation d'une certaine somme au dessous de 1,000 fr. 
dont il est débiteur envers le sieur Bernard; mais que, rendu 
dans la maison, ledit Bernard l'avait fait monter, ainsi que la 
veuve Portet, dans la chambre au-dessus de la cuisine, et 
qu il les ayait engagés tous les deux à examiner ce qui se pas 
serait dans l'appartement au-dessous, par deux trous qui 
étaient percés dans le plancher; qu'ainsi piacéi, ils avaient vu 
Bernard Dubord s'approcher du comptoir, en ouvrir lo tiroir 
au moyen d'une cle qu'il avait sortie de sa poche, et prendre 
deux écus de S fr.; qu'ensuite il était descendu avec Bernard 
aupièsde Dubord, que celui ci, à leur vue, éta.t devenu éper-
du, et, suivant l'expression du déclarant, comme mort; que 
ledit Dubord s'élai*. répandu en excuses et en supplications ; 
qu'eu particulier , il avait proposé el insisié pour qu'on 
accep à de lui une obligation do la somme de 1,000 francs ; 

que le déclaraut, touché de la situation daus laquelle Du-
bord s'était placé, avan propose son intervention pour arran-
ger cette alfairo malheureuse sans que la justice eu < ût cou-
naissan e; et que c'était sur ces instances que Bernard avait 

accepte l'obligation do 1,000 l'r., qui fut rédigée à l'instant 
par Dubord en la forme décrite ci -dessus. 

Le sieur Eychenne a déclaré qu'il était vrai que Dubord 
avait avoue eu sa présence avoir pris, à diverses reprises an-
térieures, d 'tuirea sommes dans le même tiroir et toujours 
à L'aide de fausses clés. 

E i exécution des ordres verbaux do M. le procureur impé-
rial, nous uuiis .sommes iiérativemem transporté au domicile 
du sieur Guillaume Bernard; nous lui avons demandé de nous 
expliquer comment il se taisait qu'après s'èlro plaint à nous, 
ainsi qu'à la gendarmerie, des vois dont il so disait la vicii-
mc; qu'après avoir lout fuit, laul avec les mis qu'avec les au-
tres, uliu lu surprendre le voleur, il s'était aujourd'hui adres-
sé do préférence a des étrangers pour leur faire surveiller les 
ulluios de Dubord. 

Le sieur Bernard nous a répondu qu'il avait fait demander 

le sieur Eychenne et la veuvo Portet parce que ces individus 
se trouvaient plus voisins dosa demeure et poi r ainsi dire 
sous sa main. Nous avons fait remarquer au sieur Bernard si 
c'était lui qui avait envoyé ce matin chercher Dubord. Ber-
nard nous a répondu qii'il avait fait demander Dubord ee, 
malin, afin qu'il réparât lo tourne-broche qui était dérangé. 
Nous l'avons encore engagé à nous dire si ce n'était pas lui 
qui aurait, contraint Dubord à consentir, à son profil, l'obli-

gation d'une somme de 1,000 fr. 
Bernard a protesté énergiquement contre cette supposition; 

il a déclaré, au contraire, oi il u persisté à foutenir qu'il s'é-, 
tait refusé jusqu'au dernier instant aux prières que lui adres 
soit Dul ord à ce sujet; quo sou refus avait pour motif qu'il 
voulait contraindre Dubord à lui consentir l'obligation d'une 
somme plus forte el qui lût eu rapport avec le tort que cet 
homme lui avait fait; que, d'ailleurs, il tenait à ce que le vo-
leur lût puni par la justice. 

Nous avons encore demandé aux comparants lequel de lui 
ou do Dubord avait fourni le timbre sur lequel l'obligation 
avaitété écrite par co dernier; Bernard nous a répondu quo 
ce timbre se trouvait chez lui, et, sur nos questions, qu'il 
possédait, la plupart du temps, dans sa demeure, des timbres 
blancs de proportions plus ou moins fortes quo les besoins 
des affaires considérables qu'il faisait l'obligeaient de con-
server chez lui ; qu'il ne pouvait dire depuis quand ledit tim-
bre se trouvait dans sa maison, et qu'il ignorait s 'il s 'était 
trouvé placé sur la cheminée de l'appartement ou dans l'ar-
moire. 

Nous avons fait remarquer au sieur Bernard qu'il était très 
probable a nos yeux que le papier timbré se trouvait sur la 
cheminée plutôt que dans l'armoire, au moment où Dubord 
avait été conduit dans cet appartement; car, dans le cas de la 
seconde supposition, et si ledit papier n'eût pas été sur la 
cheminée, Dubord eût ignoré qu'il en existât un dans l'ar-
moire, el il n'eût pas su aller l'y chercher. 

Nous avons encore témoigné notre surprise de ce que le 
vol ayant été découvert à ouze heures du matin, Bernard tût 
attendu pour nous faire revenir jusqu'après quatre heures du 
soir. Bernard a expliqué ce retard en disant qu'il était d 'a-
bord disposé à ne donner aucune suite à cette affaire, mais 
que la femme Dubord et quelques-uns de ses parents, étant 
venus daus le cours de l'après-midi l'injurier, ainsi que sa 
propre femme, il avait changé d'avis et s'était déterminé à 
nous faire connaître le vol. 

Nous avons représenté au sieur Bernard que de toutes les 
circonstances de cette affaire, du soin qu'il avait pris de faire 
demander ce matin Bernard Dubord, de la précaution de faire 
poster comme témoins des personnes étrangères à l'adminis-
tration de la justice, de ce fait qu'il ne contestait pas lui-
même el qui semble en effet ueu contestable, qu'à l'entrée de 
Dubord dans l'appartement où on l'avait isolé, après la dé-
couverte du vol, il avait trouvé un papier timbré déposé à 
l'avance sur la cheminée, et des plumes et de l'encre sur une 
table ; que lui-même, d'ailleur-», ne disconvenait pas qu'il 
s 'était refusé pendant longtemps à recevoir l'obligation de 
1,000 fr. que Dubord le suppliait d'accepter; qu'en raison de 
ce que cette indemnité lui semblait insuffisante, et qu'il pré-
tendait exiger de ce malheureux une somme beaucoup plus 
forte; que de la reunion de tous ces faits ressortait le soupçon 
que ledit Bernard et Catherine ta femme avaient tendu un 
piège au malheureux Dubord, piège dans lequel ils savaient 
vraisemblablement qu'il allait tomber ; que les probabilités en 
surgissaient « d S rapports presque publies qui existaient en 
Ire Dubord et la femme Bernard, rapports dont il n'est pas 
possible que le mari n'eût aucune connaissance. » 

Enfin que l'on pouvait supposer que Bernard et sa femme 
avaient tout préparé à l'avance, dans le but unique de profiter 
de la situation déplorable dans laquelle l'infortuné Dubord avait 
été attiré de longue main par les obsessions de Catherine Ber • 
nard et ensuite par le guet-apens qui lui avait été préparé 
par Guillaume Bernard lui-même. 

En conséquence, et toujours sur les ordres exprès de M. le 
procureur impérial, nous avons déclaré audit Guillaume Ber-
nard, ainsi qu'a Catherine son épouse, que nous les mettions 
en état d'arrestation, et nous avoua requis M. le maréchal-
des-logis Castet, toojours présent, à la suite de nos appella-
tions, de les conduire et déposer en la maison d'arrêt ; ordre 
qui a été exécuté. 

Et nous avons de tout co que dessus rapporté le présent 
procès-verbal fait, clos et signé eu noire bureau, à Pamiers, 

• les jour, mois et an que devant. — Trublet-Devillejégu. 

Le lendemain de la rédaction do ce procès-verba], les 

époux Bernard sont relâchés. L'information se poursuit 

au couti'aire contre Dubord, qui est leuvoyé devaai la Cour 

d'assises de i-'Ariége. 

Les gendarmes introduisent l'accusé. C'est un homme 

de petite taille, à l'œil vif et dégagé; il est proprement 

vêtu; son costume est celui d'un demi-bourgeois. 

M. Laurens, substitut, occupe le fauteuil du ministère 

public. 

M' Romeati, avocat du Barreau de Toulouse, est chargé 

de la défense do Dubord. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation : 

Vers le mois de juin ou de juillet dernier, le sieur Bernard, 
aubergiste à Pamiers, remarqua, en faisant le compto de ses 
recettes et de ses dépenses,qu'il lui manquait près de 2,000 fr.; 
ne pouvant, ainsi que sa femme, s'expliquer ce déficit, ils 
surveillèrent :-i des vols n'étaient pas commis à leur préjudice, 
et la femme Bernard lie tarda pas à s 'apercevoir qu'on leur 
enlevaii de l'argent dans le comptoir où ils déposent les re-
celtes de l'auberge, et qui est placé daus leur cuisine; ces 
vols étaient faits à l'aide d'une fausse clé, car le tiroir de ce 
meuble était fermé avec force et la femme Bernard en portait 
toujours la clé sur elle. Bientôt aussi, les soupçons de cette 
femme se fixèrent sur l'accusé Bernard Dubord, serrurier à 
Pamiers, qui fréquentait l'auberge. Un jour de l'été dernier, 
cet individu était venu lui demander du vin pour déjeuner,, 
elle descendit à la cave et le laissa seul dans la cuisine; pen-

dant qu'elle tirait du vin, elle entendit secouer le liroir du 
comptoir et remuer l'argent qu'il contenait; elle monta aussi-
tôt, eT, vit Dubord sortir de la cuisine; teuaut les mains dans 
ses poches; la femme Bernard fil part de ces circonstances à 
son mari et au sieur Fort, agent de police; elle parla aussi à 
d'autres personnes des vols qui se commettaient dans leur 
maison, et des soupçons qu'elle élevait tonire l'accusé. L'agent 
de police lui conseilla, pour surprendre ce dernier en flagrant 
délit, de faire deux trous au plancher de la chambre qui est 
au-dessus de la cuisine; ces trous furent en effet pratiqués par 
la veuve Portet et la femme Bernard dès le lendemain du jour, 

où celle-ci s'était entretenue avec le sieur Fort, mais avant 
que ce stratagème eût produit le résultat qu'on en attendait 
il survint d'autres faits qui achevèrent do prouver aux yeux 
deBonard que Duburd était lo coupable. Vers le mois de 
septembre, la femme Subra travaillait dans l'auberge, la f. m-
me Bernard était sortie, et l'accusé su trouvait dans le salon 
avec deux étrangers; bientôt la femme Subra eut a descendre 
près de la cave pour laver des assiettes; elle était la depuis 
que ques instants lorsqu'elle entendu ouvrir le tiroir du comp-
toir; revenant tout de suite à la cuisine, elle entendit do l'es-
cuiier fermer ce tiroir, et elle aperçut en entrant Dubord 
debout près du comptoir, avec les mains dans ses poches. Il 
parut tout surpris, el lui demanda d'un air embarrasse où 
était un de ses parents venu avec lui, et qui avait quitté l'au-
berge depuis longtemps, comme il ne pouvait l'ignorer. 

La femme Bernard, instruite à sou retour de co que la fem-
me S .bru avait vu, vérifia immédiatement l'argent du uroir 
et reconnut qu'il y manquait 10 fr., qu'elle y avait mis le 
matin du même jour. 

Dans la première quinzaine du mois de novembre, l'accusé 
vint à l'uuberge pour goûter; la femme Bernard alla chercher 
du vin à la cave, et Duburd resta dans la cuisine avec doux 
individus, qui se retirèrent presque immédiatement. La lèmme 
Bernard, qui les avait vus sortir, craignant alors que l'accusé 
ne profilât de ce moment pour commettro une nouvelle sous-
traciion, se hâta de remonter; mais elle était encore dans l'es-
calier, lorsqu'elle entendit fermer le tiroir, el, à sou arrivée 
dans lu cuisine, Dubord, qui avait eu lo temps de composer 
son maintien, avait l'air du regarder dans un panier place sur 
le comptoir; comme il n'y avait dans le comptoir que de la 
inoiitiuio do billou, elle no put savoir celte fois co qu'il avait 

pris. 
La femme Bernard ayant informé son mari de ces derniers 

faits, celui-ci résolut de prendre enfin l'accusé sur lo fait. Lo 

15 novembre, lo lils Bernard alla chercher Dubord pour ar-

ranger un tourne- broche; l'accusé 
dès heures du malin 
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qu'il y avait prise ce jour-là ; Eychenne lui j, 
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rir à la justice; il était même descendu au T^ A "tu-

Dans ce moment, Dubord, qui avait déjà offert H '^-'s» 
un billet de 1,000 francs, insista de nouveau n !,% 
cepter cette indemnité, et demanda du papier à \Tr ^"a 
nard ; celle-ci prit dans une armoire, un timbra i ^k 
deux mille francs, on discuta un instant sur lech»" 
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l'après-midi, la sœur et la belle-sceur de Dubord v"* 
sulter la femme Bernard, dont le mari se détermi 
porter plainte au commissaire de police. M '^i 

Tout ce qui précède ne laissait aucun doute suri 
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bilité de l'accusé; il a cherché néanmoins, dans su "!pi. 

gatoires, à écarter les charges qui pèsent coatrëli ** 
tendant d'abord qu'il entretenait depuis quelques ir ̂  
relations coupables avec la femme Bernard ; qoV ] l 

ment au 15 novembre dernier, elle lui avait souvenir • 
l'argent pour ses besoins; que ce jour-là,après qu'il Jf? 
travail pour lequel on l'avait appelé à l'auberge, elï - ' 
dit qu'il fallait dîner chez elle, et que sur sa 'réponse *rf 
n'avait pas de quoi payer,elle lui aurait remis une clé'jy:' 
où il avait pris dix fiaucs, et qu'il venait d'appeîer U fp"
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Bernard pour lui rendre cette clé, lorsque sou mari 

venu et l'avait obligé de souscrire un billet de miltefraS 
il a soutenu, de plus, qu'environ cinq à six mois aujiJJÎ 
la femme Bernard ayant perdu la clé du tiroir de son com ' 
toir, lui avait remis la serrure pour faire une nouvelle clf-
que peu de temps après elle avait retrouvé la clé égarée ei 
que c'était celte qu'elle lui avait donnée le 15 novembri pU 
ouvrir le tiroir et prendre de l'argent. Mais' ces alléaSoai 
sont démenties par tous les éléments déjà connus Je :ï - ' 
cédure; il résulte eu outre des déclaration» des épouiB-T-

uard que la nouvelle clé avait été fane depuis environ un 1a 

et demi, et que l 'ancienne n'a pas été retrouvée; liékt 
lion d'un .homme de l'art a établi, d'un autre côté, que IteU 
dont s 'est servi Dubord u'a pas été fabriquée pour lawnt. 
du comptoir, que c'est une clé de rebut qui paraît avoir ii 
arrangée pour ouvrir le liroir de ce meuble, car on y iwxn-
naît encore, sur les dénis, ies empreintes d'une lime; on M 

donc en droit dépenser que l'accusé a profite du moment « 
la serrure se trouvait dans ses mains pour contrefaire ou il-
térer cette clé, et cette circonstance porte également acruirt 
que les soustractions dont les époux Bernard ont élfiiciitl 
et qu 'ils estiment à au moins 2,000 francs out commenoi i 
y a environ un an et demi. 

En conséquence, Bernard Dubord est accusé: d° d'avoir, 
depuis inoins de dix ans, à Pamiers, soustrait fraudais» 
ment de l'argent au préjudice des époux Bernard, etceil'iA 
d'une fausse clé, dans uu li§u clos; 2° d'avoir encore, le Ib 
novembre 1 855, au même lieu, soustrait frauduleusement 
l'argent au préjudice desdits époux Bernard, et ce egalenenl 
à l 'aide d'une fausse clé ; 3° d'avoir, depuis moins de â» 
au même lieu, contrefait ou acéré une clé, avec la circoei-
tance qu'il était alors serrurier do profession, cri»«P« 

et punis par les articles 379, 384, 381 u° 4, et 399 t»W 
pénal. 
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«live de résoudre des questions de cette nature ; 

, Que dès lors, eu statuant sur la demande de la dame Dé-
,- je conseil de préfecture a excédé les bornes de sa com-

'TEQ ce qui concerne le recours en garantie formé par la 

juniiagoie du chemin de fer du Nord contre la ville de 

«Considérant qu'il résulte de ce qui précèle qu'il n'y a 
,eu de statuer sur celte, demande ; 

. An. 1". L'arrêté du conseil de préfecture du département 
ij .Nord, en date du 30 juillet 1852, est annulé; 

i An. 2. Les dépens ue l'action principale seront suppor-

ipir la dame Délier, el les dépens de l'action en garantie 
aria compagnie du chemin de 1er du Nord. » 

PARIS, 4 AVRIL. 

Un sieur Parant, qui a déposé comme témoin dans 

l'affaire des sieurs Barrabé, Bérard et Schœ'ler, dont nous 

nous rappor té la condamnation dans notre numéro du 2 

i» ce mois, était lui-même traduit aujourd'hui devant le 

ihbmin! correctionnel, sous la prévention d'escroqueries 

'anime genre, c'est-à-dire commises au préjudice des 
«égocianls de la place de Paris. 

ti effet, comme les sieurs Barrabé et consoris, le sieur 

fcanl, se disaut ancien colonel au service de Belgique, 

wé de plusieurs ordres militaires, et ayant une maison 

« commerce à Londres sous la raison sociale Parant et 

,'?"!/, se présentait chez des négociants de Pans, muui 

""•tires de recommandations honorables, et en obtenait 

^ livraisons de marchandises qu'il revendait aussitôt à 

W ou engageait au Mont-de-Piété ; c'est ainsi notam-

que les débats ont établi qu'il s'était l'ait livrer pour 

PO "r. de montres par un horloger, et 1,600 fr. de bi-

^ parun joaillier des Batignolles. 

,ur '^réquisitions du ministère public, le Tribunal a 

Mamné, par défaut, le sieur Parant à deux ans de pri-
a 100 fr. d'amende. 
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Wmi jours do prison et 50 francs d'à 

— La mendicité, défendue et sérieusement réprimée 

dans le département de la Seine, prend toutes les formes 
pour échapper à la justice. 

Voici un système de mendicité à domicile, sous forme 

de commerce, qui amène la fille Lepage devant le Tribu-
nal correctionnel. 

Le 3 mars dernier, un individu déposait chez la portiè-

re d'une maison dans laquolle demeure un M.Vincent, ar-

chitecte, un petit paquet, avec prière de le remettre à ce 

locaiaire et de lui dire qu'on viendrait chercher la ré-

ponse. 

Le lendemain, le dépositaire du paquet revient et de-

mande à la portière si M. Vincent est chez lui ; sur la ré-

ponse négative de la portière, il se retire. 

Le surlendemain, une femme se présente, c'est la fille 

Lepage; elle demande M. Vincent ; la concierge lui indi-

que l'appartement de ce locataire ; la tille Lepage y mon-

in ; M. Vinci ni était absent, mais il avait laissé l'ordre de 

couduire chez le commissaire de police la personne qui 

viendrait demander la réponse en question. 

La fille Lepage fut donc conduite au bureau de police; 

fouillée, on trouva sur elle : 1° deux boites garnies d'ar-

ticles de bureau (c'était un objet semblable qu'elle avait 

déposé chez M. Vincent); 2° deux exemplaires liihogra-

phiés de demande de secours; 3° cent listes constatant 

les noms et adresses d'un graud nombre de personnes 

notables de Paris. 

La fille Lepage déclara être l'unique soutien de sa 

mère, aveugle et presque octogénaire ; le travail lui man-

quant, dit-elle, elle avait eu recours, pour secourir sa 

mère, au petit commerce qu'on qualifie aujourd'hui de 

mendicité déguisée. 

On se renseigna, et on apprit qu'en effet la fille Lepa-

ge avait bien ane mère de soixante el quelques années, 

mais que cette femme n'était pas aveugle et nullement à 

la charge de sa fille, qu'elle ne voit pas du tout et qui 

vit avec un agent de remplacement de bas étage. 

On a supposé que celui-ci, chez lequel on a trouvé 100 

listes de noms et d'adresses comme celles trouvées sur la 

fille Lepage, était l'individu qui avait déposé le paquet 

chez le porlier de M. Vincent. 

Il a nié ce fait, qui n'a pu être établi, et l'inculpation 

de mendicité n'a pas subsisté. 

La fille Lepage, traduite seule en police correctionnelle, 

a été condamnée à quatre mois de prison. 

— Un incendie a éclaté avant hier dans le bois du Rain-

cy, sur la lisière du chemin de fer de Strasbourg,- terri-

toire de Viilemonbie. C'est dans un taillis de cinq ans que 

le feu a pris, et il s'est propagé avec tant de rapidité 

qu'en peu de temps les fUmmes se sont éteudues sur envi-

ron sept hectares couverts par un épais taillis du môme 

âge, qui a été réduit en cendre. A la première lueur de 

l'incendie, la gendarmerie, le3 pompiers et les habitants 

de Gagny, ainsi que la population de Villemooble, se sont 

empresses de se rendre sur les lieux, et sont parvenus, 

après une heure et demie de travail, à circonscrire le feu 

dans le large foyer que nous avons indiqué, à s'en rendre 

complètement maîtres. Sans la promptitude des secours et 

la bonne direction des travaux de sauvetage, le ravage au-

rait été beaucoup plus considérable. D'après l'enquête qui 

a été ouverte immédiatement, la malveillance parait tout à 

fait étrangère & cet incendie ; on est porté à penser que le 

fea a été allumé accidentellement par des flammèches 

échappées de l'une des locomotives qui parcourent le che-

min de fer de Strasbourg, enclavé dans le bois sur ce 
point. 

— Le sieur Lescot, débardeur à Argenteuil, a retiré de 

la Seine, sur le territoire de celte commune, avant hier, 

le cadavre d'un homme inconnu dans les environs qui 

paraissait avoir séjourné près de six semaines dans l'eau 

et ne portait aucune trace de violence. Cet homme était 

vêtu d'un pantalon et d'une veste d'étoffe noire, d'une 

chemise sans marque; il portait un tablier de marchand 

de vins et une serviette marquée R. Lucas, 29. Il n'avait 

sur lui aucun papier pou -ant établir son identité. On 

pense que sa mort est accidentelle. Le cadavre a été en-

voyé à la Morgue de Paris pour y être exposé. 

VARIÉTÉS 

D ROIT CIUMIXBL K L'USICB DES JURÉS , par M. B ASCLE DE 

L AGRÊZÏ , conseiller à la Cour impériale de Pau. — 

Deuxième édition; 1 vol. in-8. Paris, Cotillon, 1856. 

u La connaissance des règles les plus 
« sûrf-s en droit criminel intéresse le 
« genre humain plus qu'aucune autre 
« chose au inonde. » 

M ONTESQUIEU. 

Chaque jour, nous entendons dire que notre jury fran-

çais fonctionne mal; qu'il compromet la sécurité publique 

par l'abus des circonstances atténuantes ; trop souvent, 

par l'acquittement de vrais coupables. 

J'ai démoatré récemment (1) ce qu'il y a d'exagéré 

dans ces plaintes. J'ai fait voir que s'il y a, dans certains 

cas, insuffisance ou nullité de la répression, cela pro-

vient moins de îa faiblesse du jury que des imperfections 

de nos moyens actuels de poursuite et d instruction. 

Toutefois, abstraction faite de cette imperfection de la 

loi criminelle, dont la sollicitude du gouvernement se 

préoccupe activement, j'avoue qu'on pourrait peut-être 

désirer dans le jury plus de fermeté et de véritable in-

telligence judiciaire. Mais la faute en est-elle aux jurés 

ou^bien à notre propre imprévoyance? 

« On a beaucoup é.-rit sur le jury, dit M. de Lagrèze; 

jamatspour le jury. « 

Là est certainement mie des causes du mal ! 

En effel, quand l'un de nous veut devenir avocat, ma-

gistrat, architecte, méiecin, cultivateur, commerça. t, 

il trouve tout naturel de préparer à cette fin son aptitude 

et son intelligence, pardts é^d s spéciales ou par un sé-

rieux apprentissage. Or, chose étrange! il y a, dans no-

tre état politique, deux fonctions, g.aves et difficiles s'il 

en fût, que nous ne craignons pas d'abord* r de prime-

saut, sans études préliminaires, sans > tage ou noviciat 

quelconques; ce soui celles do LRG SLATEUR et de JURÉ!... 

El l'on s'étuune qu'il y au taui de lois imparfaites ! 

tant de regrettables verdicts !... 

Une leiio contradiction ne pouvait échapper à l'émi-

nente sagacité du chef de l'Eut. Aussi s'esi-il hâté d'en 

atténuer its déplorables conséquences, d'une pari, en at-

tribuant au Conseil d'Etat l'éiabora ion des lois, en con-

férant au Sénat, sanctuaire destiné à toutes les illustra-

tions nationales, le droit absolu d'initiative; en réglemen-

tant au sein du Corps législatif la faculté d'amendo-

ment (2), et, d'autre part, en soumettant désormais lo 

choix des jurés k des conditions infiniment plus sévères 

de moraine et d'aptitude (3). 

J idis (1808 à 1848) tout homme payant un certain 

cens, naguère encore (1848 à 1853) toui Français âgé de 

(1) De l'amélioration de la loi criminelle, en vue d'une 
juslioti plus prompte, plus efficace, plus généreuse et plus 
moralisante, 1 vol. iii-8\ Paris, Cotillon, 1855. 

(2) Art. 40 de la ("o.isiitution. 

(3) Décret du 4 juin 1833. 

trente ans pouvait êire juré, quelle que lût son ignorance 

ou son immoralité. L'Empire a supprimé co double abus. 

Par une ingénieuse combinaison des garanties du choix et 

du sort, il s'est efforcé de rendre à notre grande el souve-

raine justice uationale « toutes les conditions de lumière, 

d'indépendance et de fermeté nécessaires pour rassurer les 

bons et faire trembler les méchants (4). » 

Le jury sera donc, en vertu du décret du 4 juin 1853, 

mieux composé qu'il n'a jamais été en France à aucune 

époque; il sera véritablement l'élite honorable et intelli-
gente du pays. 

Mais cela ne su (Et pas. La justice criminelle est, elle 

aussi, une science, et la première de toutes, disait Cicérou : 

« omnium scienliarum domina et regina ; « science qu'on 

ne saurau trop religieusement étudier, puisque ses erreurs 

soal ;u un dommage social si le coupable échappe, ou uu 

immense malheur pub ic et privé si l'innocent est con-

damné. Ajoutons que la pratique de cette science est la 

plus effrayante mission qu'on puisse imposer à la cons-
cience humaine. 

Maintenant, quels sont les hommes que la loi appelle à 

la pratique de crtte science, à l'accomplissement de cette 
sainte et redoutable mission? 

Ce sont des citoyens, choisis dans toutes les classes et 

dans toutes les professions; dont les cinq dixièmes sont 

négociants, marchands, fabricants, fermiers et cultiva-

teurs; dont les quatre dixièmes sont simples propriétaires 

et rentiers; dont un dixième au plus exercent des profes-

sions savantes et libérales (5); hommes donc qui, n'ayant 

la plupart aucune notion de la science judiciaire, nulle 

expérience quelconque des affaires criminelles, peuvent, 

malgré leur honorabilité et leurs lumières, n'avoir pas 

toujours, dans une suffisante mesure, le sentiment éclairé 

de leurs droits et de leurs devoirs comme jurés. 

Et ca sont pourtant ces hommes qui, réunis au nombre 

de quarante, puis de douze, par deux appels successifs 

du sorl, vont décider souverainement do la -vie, de l'hon-

neur, de la liberté des accusés ! Ce sont ces hommes à 

qui la société va commettre le soin de son repos .' 

Inopinément arrachés à leurs occupations journalières, 

transportés tout-à-coup sur lo siège des juges criminels 

sans avoir eu le lemps de s'élever, par l'étude et la ré-

flexion, à la hauteur de cette judicature temporaire, ne 

voui-ils pas faillir à leur devoir envers l'accusé de la so-

ciété ? Ce glaive de la justice qu'on leur confie ne va-t-il 

pas s'égarer ou s'émousser entre leurs mains inhabiles ? 

Leur conscience, abandonnée à elle-même, ne va-t-elie 

pas se livrer à des élans alternatifs d'une excessive sécu-

rité ou d'une excessive indulgence?... 

Aussi n'est-iî pas un seui juré consciencieux qui, en 

recevant sa notification, n'éprouve une émotion de crainte 

et je ne sais quel honorable scrupule d'insuffisance, en 

face des redoutables (onctions auxquelles la lot f appelle ! 

et tous, aiors, de regretter qu'il n'existe pas, pour eux, un 

guide pratique et sûr, une sorte de Manuel du juré qui, 

sous une forme brève et clairej leur enseigne au moins 

les quelques notions juridiques indispensables à l'accom-

plissement intelligent de leur lâche. Elibien! ce guide, ce 

manuel, ce conseiller, si nécessaire à la conscience inex -

pénmentée du jury, il existe; c'est le Droit criminel à 

l'usage des jurés, par M. de Lagrèze. « Elunus erudimi 

ni qui judicatis terrain / » 

Toute la science morale du jury, dit avec raison l'au-

teur, est renfermée dans ces belles paroles que LouisXVI 

adressait aux citoyens, en proclamant eu France l'institu-

tion du jury : 

« Notre conscience, voilà notre guide; la justice, notre 

« règle; l'impartialité, notre devoir! Oter au crime 

« l'espoir dé l'impunité, soustraire l'innocence à la crain-

« te de l'oppression ou de l'erreur, et le juge à l'empire 

« de sa volonté propre; c'est-à-dire de son ar bitraire, tel 

« est l'objet des fonctions augustes qui nous sont con-
« fiées. » 

Les jurés n'ont donc pas besoin d'être légistes ou ju-

risconsultes; car ils n'ont à se préoccuper, ni des formes 

de la procédure, ni des quesiions de droit, ni des solu-

tions de la jurisprudence. Mais il faut que leur conscience 

ait sa lumière, leur justice, sa règle, leur impartialité, ses 

garanties. Cette lumière, cette règle, ces garanties, la loi 

les a elle-même résumées dans ce serment solennel que 

chaque juré est tenu de prêter devant Dieu et devant les 

hommes, et qui précise si bien les conditions sous les-

quelles la société leur délègue son droit de punir. 

Or, l'ouvrage de M. le conseiller de Lïgrèze n'est que 

le commentaire de l'admirable formule de ce serment. Il 

se berne à développer, suivant l'ordre et suivant les pha-

ses successives de l'audience criminelle, les grands prin-

cipes de morale et de droit criminel que les jurés ne 

peuvent perdre un instant de vue sans livrer leur justice 

à tous les égarements de l'ignorance ou de la passion. Et 

ces principes, il les expose avec tant de méthoie et de 

lucidité, il les féconde par de telles ressources d'érudi-

tion, il les orne d'un style si souple et si élégant, il en 

tempère l'aridité par une telle profusion de citations cu-

rieuses et d'intéressantes recherches, qu'il offre dans cha-

cun de ses trente- six chapitres le sujet d'une lecture aussi 

attachante quo profondément instructive. 

Od ne saurait trop le redire, ce qui manque, aujourd'hui 

surtout, à nos jurés français, ce n'est ni l'intelligence, ni 

l'honorabilité; c'est d'être quelque peu inités aux princi-

pes généraux du droit criminel, aux habitudes judiciaires, 

aux notions supérieures d'ordre et de sécurité publique. 

Aussi les présidents d'assises s'accordent-ils à recon-

naître que la marche du jury est sans comparaison plus 

sûre plus éclairée, plus judicieuse à la lin des sessions 

qu'au commencement. Pourquoi cela? C'est qu'à la fin 

de la session, ils savent et comprennent mieux ce qu'ils 

ont à faire, grâce à l'expérience que leur donne un stage 

pratique de quelques jours. 

Le livre de M. de Lagrèze a précisément pour objet de 

suppléer à cet apprentissage des fonctions de jurés. Sou 

but est de « travailler à leur éducation morale comme 

« juges et de leur enseigner toutes les conditions et toute 

« l'étendue du mandat spécial que la loi leur confie. » 

Je n'hésite pas à l'affirmer, la réalisation de cette pensée 

est un véritable service rendu à la justice du pays. Le jury 

l'a compris, el il a accueilli avec un vif empressement une 

œuvre qui ku est particulièrement destinée. 

Le prompt épuisement d'une première édition atteste 

mieux que ne le feraient nos paroles le succès qui a cou-

ronné les efforts du savant conseiller de îa Cour de Pau. 

Ce succès fait de plus honneur à nos jurés français. Il 

prouve à quel point ils cumprennent les grav es devoirs de 

leur magistrature populaire, et combien ils ont à cœur de 

la maintenir au niveau des lumières et do la civilisation 

de notre siècle. 

B OXNEVILLE, 

Conseiller à la Cour impériale do Paris. 

(4) Disc de M.Billaut, minist.de l'intérieur; fl/onïieurdu 

4 juin 1833. 

(5) V. Slalist. crim. de 1853. 

Bariole et les hommes illustres de son siècle, tel est lo 

titre d'une publication que vient de faire par a re M. Au-

guste Vidalio, conseiller à la Cour impériale do Limoges, 

auteur de plusieurs ouvrages justement estimés. Nous re-

viendrons sur cette publication. 

M. Mestadier, conseiller honoraire à la Cour de cassa-

tion, commandeur de l'ordre impérial de la Légioo-

d'Honneur, esi décédé aujourd'hui en son domicile, rue 

Bonaparte, n" 21. Ses obsèques auront lieu le dimanche 

6 avril, en l'égiise S nul Germam-des-Prés, à midi précis. 

Sa famille prie les personnes qui n'auraient pas reçu de 

billets, de considérer le présent avis comme une invita-

tion. 

Bourse de Parlai du 4 Avril 1856. 

« «;A ( Au comptant, D" c. 73 —.— Baisse » 10 c. 
a V'° 1 Fin oourant, — 73 45.— Baisse «lac 

A il-m f Au compta»!» D" c. 92 90.— Baisse » 85 o. 
' | Fin oourant, — 93 — .— Sans changeai. 

AU COSCPTAOT. 

3 0j0 j. 32 juin.... 73 — 
Dito, l"Emp. 1855. 
Dito, 2- Emp. 1855. 73 50 
4 0]0 j. 22 sept 
4 liâ 1825 
4 lf2 1852 92 90 
Dito, 1" Emp. 1835, 
Duo, 2° Emp. 1855. 94 25 
Aot. de la Banque. . 3600 — 
Crédit foncier. ..... 732 50 
Crédit mobilier 1690 — 
Comptoir national. . 650 — 

FONDS âfilANGERS. 

Naples (C. fiotsch.). . 113 — 
Piémont, 1850 91 — 
— Obi. 1853 61 50 

Rome, 5 0(0 
Turquie, Emp. 1834. — — 

A TERME. 

3 0p0 
3 OpJ (Emprunt). 
4 Ii2 0

(
0 

4 it2 0(0 (Emprunt) 

FONDS DE LÀ VILLB, ETC. 

Obligaî. de la Ville (Essprunt 
de 25 millions. . . 1025 — 

' — 50 millions. .. . 
— 60 millions.... 387 50 

Raate delà Ville.. .. — — 
Obli.gat. de laSeine. . — —• 

| Caisse hypothécaire. — —-
1 Palais del'Industrie. 70 25 
| Quatre caaatix 1080 — 
j Canal de Bourgogne. 
l VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Moue. .
 j

 — — 
j Mines de la Loire. . . — —. 
| Tissus de lin Maberl. — — 
| Lin Cohin * — — 
| Omnibus (n. act.) . . 900 — 
| Docks Napoléon 197 25 

Cours . 

7F60 

Plus 
haut. 

73 60 

95 — 

Plus 
bas. 

73 45 

CHSSON1 SE SES VO'S&S AÏJ VAU^V&T. 

Paris à Orléans 1280 — | Mor.tluçon à Moulins. 
Nord 1020 - i Bordeaux à k Teste. 720 — 
Est... 1010 —| St-RasnbcrtàGreBob. 640 — 
Paris à Lyon 1Î9S — | Ariennes 030 — 

Lyon à la Méditerr.. 1592 50 I Grasaessac à Béziera . Siù — 
Lyon à Genève 810 — | Paris à Sceaux — — 
Ouest .c 880 — j Autrichiens 925 — 
Midi 76*5 — j Sarde, Victor-Emoi. 656 25 
Grandi-Central 658 75 i Central Suisse 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — En attendant Medea, qui 
passe mardi 8, M'"" Ristori, cédant aux plus vives instances, 
donne, ce soir, une représentation de Maria Stuarda. Ces rô-
les si opposés sont une étude à faire du talent de la grande 
tragédienne. 

 A l'Opéra-Comique, Manqa Lescaut, opéra en trois ac-
tes, de M. Scribe, musique de M. Auber, jouée |.ar J!

me Marie 
Cabei, MM. Fatire, Puget, Jourdan, Nathan, Beckers, Duver-
aov, Lemaire, M"" s Lemercier, Félix et Bélia'. 

— Un concours de plusieurs places do choristes (hommes 
et femmes) aura lieu lundi, à dix heures du matin, au Théâ-
tre impérial de l'Opéra-Comique; s'y présenter muni d'un 
morceau de chant. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Demain samedi, der-
nières représentations de la Renie Margot, aû bénéfice des 
caisses des auteurs et artistes dramatiques. Lundi, premier 
relâche pour les répétitions générales les Maréchaux de l'Em-
pire, graud drame national en cinq actes, seize tableaux, de 
M. Amcet-Bourgeois. 

— SALLE DES CONCERTS- M USARD. — Aujourd'hui, samedi , 
2e grande fête de nuit. Musard fera exécuter son riche réper-
toire. Les portes ouvriront à onze heures précises, après le 
concert. Prix d'entrée : 10 fr. par personne; 15 fr. pour un 
cavalier et une dame. — Le café-restaurant des Concerts 
restera ouvert toute la nuit. 

SPECTACLES DU 5 AVRIL. 

OPÉRA. —: 

FRANÇAIS . — La Joconde, Un Caprice. 

OHSRA-COMQ.CE. — Manon Lescaut. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Maria Stuarda. 

ODÉON . — Andromaque, le Lièvre et la Tortue. 

ATRE THÉ- LVRIQUE . — La Fanchonnette. 

VACDKVILI. K . — Calino, les Mémoires du Diable. 

VARIÉTÉS . — Madelon Lescaut, Donuez-moi la Paix. 

GÏMNASE. — Françoise 

PALAIS- ROTAL — Le Bourreau, le Roman, Un Monsieur. 

PORTE^ SAINT-M ARTIN. — Le Sang mêlé. 
AMHIGO. — Le Paradis perdu. 
GAITÎ. — Henri III. 

THÉATRK IMPÉRIAL »C C IRQUE. — La Reine Margot. 

FOLKS *. — M mB Jordonne, Cricri, un Scandale, le Ménecin. 

DÉLASSEMENS. —• Vous'allez voir, la Pensée. 

L OXEMROURG. — M. Chapolard, Petit-fils de Rabelais, Manon. 

FOLIES- N OUVELLES. — La Taxe, Mort et Remords, Deux Gifles-

BOUFFES PARISIENS (salle Choiseul). — Après l'Eté, Ba-ta-Clari. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

ROBSRT- U OUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirs, à 8 h. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-
ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

CONCERT MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures 
concerts, promenade; prix d'entrée : 1 fr. 

TASJL3ÏÏ DES MATIERES 

DË LA G< 
^maé© 18S5. 

rrl*;Pari»,a fr.s déyarJcnieiHai.o fr. soe, 
■ 

An bureau delà Gazettedes Tribunaux, rue du Harlay-

du-Pulnis, 2. 

Imprimerie do A. G UÏOT.I-UC 'xeuve-des-Mathurina, 18. 
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Ventes im-.nobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

BOIS DE GEOFFROY (MOSELLE; 

Etude do m* Ï»IIÏ2V«T, avoué à Paris (succes-
seur de M. Ma-son), quai des O/fèvres, 18? 

Vente sur liciiation, en l'audience de3 crées du 
Tribunal civil do la Seine, le samedi 19 avril 
1836, deux heures de r-d»vée. 

Du UOIM DIS fiKOFFROY, sis commune de 
Bor y, canton de Metz (Moselle), d'une contenance 
de 12 hectares 13 ares 80 centiares. 

Autorisation de défricher. 
Mise à prix : 16,000 fr. 

S'adresser : 
Audit 51 e PREVOT, avoué ; 

, Et à M' Rollin, notaire à Metz. (£371) 

MAISON DE CAMPAGNE A ORLY 
Etude de M' C.1RACI.I», avoué, rue Neuve-des-

Bons- Enfants, 5. 
Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le -jeudi 26 avril 
1856, en un seul lot, 

D'une belle 52ABSON StVi CAMPAGNE à 
Orly, près Choisy-le-Roi (Seine), composée de: 

Grande et belle maison d'habitation, parc à 
l'anglaisa, eaux vives, rivière, ferjne el terres la-
bourables. Contenance totale: 53 hectares envi-
ron, dont 6 hectares environ clos do murs. 

A la porte de Paris, par le chemin de fer d'Or-
léans (station de C,boisy-le-Roi). Cette propriété 
est remarquable par ses beaux ombrages, ses 
eaux vives. 

Mise à prix: 240,000 fr. 
La ferme est louée 7,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 
i' Audit m° (àlRAIJLD, avoué poursuivant; 
2" A M e Lévesque, avoué colicitànt, rue Neuve-

des- Bons-Enfants, 1 ; 

3° A M* Delaloge, notaire, rue de Grenelle-St 
ïlonoié, 19 ; 

i° A M" Fovart, notaire, rue Gaillon, 20 ; 
El sur les lieux. 
Six départs par jour pour Choisy-le-Roi par le 

chemin de fer d'Orléans; môme nombre pour le 
retour. Dislance de la station à la propriété, 2 
kilomètres par les routes impériales et départe-
mentales. (5528) 

MARAIS D'ORX (LANDES) 

Etude de M* ele -BEJUAZÉ, avoué à Paris. 
Vente en l'audieuce des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 26 avril 1H56, 
D .-s MARAIS »'«>RX, situés arrondissement 

de Dax (Landes), ensemble des travaux de défri-
chement el des constructions qui se trouvent sur 
la propriété. 

Contenance: 1,022 hectares environ. 
Lo terrain des Marais, très fertile et coupé de 

canaux et de ruisseaux d'eau vive, est propre à 
tousle8 genres d'exploitation agricole. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S 'adresser pour les renseignements : 
A Paris, 1° à 3&° «le Btt.VtZÉ, avoué, rue 

Louis- le Grand, 7, dépositaire du cahier des 
charges ; 

2° A M° Marquis, avoué, rue Gaillon, 11 ; 

3» À Dax, à M" Crabit, avoué. (5559) 

1" lot. 
i' lot. 
3* lot. 

Contenances. 

2096 hect. 93 a. 

1151 96 
810 93 

78 cent, 
32 
71 

Mi«es à prix. 

2.2l(i,5H2 fr. 

777,8110 
427,811 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

FORGES DU PORT-BRILLET 
FORÊT DU PËRTHE -

? ET FORÊT DE CHEVRE 
Arrondissements do Laval (Mayenne) et Vitré 

(Ille-et-Vilaiue), 
A vendre eu 3 lois, 
En la Chambre des' notaires de Paris, place 

du Cliàtelet, n° 1. 
Le mardi %Z avril 185G, à midi, 
Par M" ANttOT et FBEMYN, notaires 

à Pans. 

Tôt an 5 4050h. SSa. 81c. 3,4««,« »3 f. 
On adjugera même sur une seule enchère. 

Le chemin de fer de l'Ouest traverse les pro-
priétés, et une station est établie au Port-Brillet. 

«t'Ùjn mois après cette adjudication, hs usines de 
bouille de Saint Pierre-la-Cour et du Genest, près 

Laval, seront mises en vente par M" Duchemin, 
Fontaine et Dubois, notaires, sur la mise à prix 
de 700,000 fr. 

Le chef-ljeu d'exploitation des mines est situé 

dans un bois dépendant des forges du Port-Brillet, 
à 3 kilomètres de cep forges. 

S'adresser t 
1° A M. Marié, directeur des forges du Port-

Brillet; 
2° A M. Saminn, directeur des mines de Saint-

Pierre ; 
3° A M" Lelièvre et Fay, avoués à Lavel; 
4° A M 'Duchemin, Fontaine el Dubois, notaires 

à' Laval ; 

5° A M* Fremyn, notaire à Paris, rue de Lille, 

n"ll; 
6° A M' ANICJOT, notaire à Paris, rue Saint-

Martin, u" 88, dépositaire du cahier des charges 
et des titres et plans. (5123j* 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

DE LYON A LA MÉDITERRANÉE 
A VI M A MU.EE8 ACTION!*' ABBES. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'in-
former MM. les actionnaires: 

1° Que l'assejnb|ée générale du 2 avril 1836 a 
fixé à 73 fr. par action le dividende de l'exercice 
1855, non compris 13 fr. d'intérêts payés les 1" 
avril et 1" octobre 1855 ; 

2" Qu'il est fait appel des 100 fr. non encore 

versés sur les actions ; 
Les 73 fr. de dividende venant en déduction des 

100 fr. appelés, le versement à faire par MM. les 
actionnaires est de 27 fr. pour solde. Co verse-
ment sera exigible du 10 au 23 mai prochain, et 

devra s'effectuer dans les caisses de la compignie, 
k Paris, Lyon ou Marseille, au choix, des por 

leurs. 
MM. les actionnaires ont la faculté d'ajourner 

ce versement jusqu'au 1" o - lobre prochain, et 
dans ce cas ils seront passibles de l'intérêt, dore 
tard à raison de 5 pour 100 l'an sur les 27 fr. ap-
pelés. Ci t intérêt courra du 10 mai prochain jus 
qu'au jour du paiement. 

Dans les négociations de bourse il sera tenu 
compte du détachement du dividende et/lu verse-
ment d s 10i> fr. appelés à partir de la clôtura de 
la liquidation du 15 mai exclusivement. 

En consdquer.ee des dispositions qui précèdent, 
l'appel rie 50 fr. primitivement fixé an 3 avril 
courant demeure non avenu. (15460) 

assemblée extraordinaire, g,ir In. 
mod.fi,-allons aux statuts qui i."* P r

°ïositi
to 

iberations de cette assemblée «1 nus q«e i >. 

" sou la nombre des actions * que 
sont donc, dans leur 

s'y rendre. 
Pour pouvoir assi 

re propriétaire 

intérêt. 
re 

'lablp 

ères», 

ML 

et 

C ,E GÉNÉRALE DU FLAX 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem 

b'ée générale extraordinaire qui avait été indi 
quée pour la 7 -le ce mois ne peut avoir lieu par 
suite de l'insuffisance du nombre de titres déposés. 
Us sont invités à so réunir en assemblée extraor-
dinaire le mercredi 23 de ce mois, à huit heures 
précises du soir, dans les salons de Letnardeley, 
rue Richelieu, 100, à l'effet de délibérer sur la 
situation des affaires de la société et l'opportunité 
d'une liquidation. MM. les actionnaires porteurs 
do 50 actions qui désireront assister à cette as-
semblée devront déposer leurs titres rue des Filles-
Saint-Thomas, 5, huit jours au moins avant la 
réunion. (15461) 

COMPAGNIE BOURBONNAISE 

D'ÉCLAIRAGE MINÉRAL 
AVIS. 

MM. les actionnaires de la compagnie bour-
bonnaise d'Eclairage minéral sont préve-
nus que le nombre des actions déposées pour la 
réunion qui devait avoir lieu le 15 février dernier 
n'ayant, point éjé suffisant, cetto réunion a été re 
mise au samedi 19 avril courant, à midi précis. 

Cette assemblée-, tout à la fois ordinaire et ex-
traordinaire, aura à entendre le rapport anuuel 
de la gérance et celui du conseil de surveillance, 
à débattre et approuver les comptes du dernier 
exercice. Elle aura à délibérer, en outre, comme 

de cinquant a",^"''''^, il t 
en avoir fait lo dépAtau M , /'. '

H
"

s
 *u >> 

our fixé nour la réunion ° SOl-'i »l 

L'assemblée aura 

ii société, 2, hou levai 
heu au nouveau i 

;d de Séb
s
»» 

reaux seront transférés à partir du 'io»,0» 'e 

SmôïiGg DES TTÙ§ 
la soie, le velours, la laine, sur t. ..r**^ 

fll. «11!» Irtû 1, - *H-'lltûi,i. ganis d 

LAS. ItLiph 

Médaille à ^ExfotiUon uniu%]h N 

SIROP INCISIF DE 
Soixante années de succès prouvent 

guérir les rhuir 
.1 toutes les muta 

trme. R. St-Martin, 324, et dans le"**' 

meilleur remède pour guérir les rhu'l?'.' 1 es
'k 

!!f^ e

u
' W lu.c.hM„S\ ,ou '«» les mal

9
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MALADIES DES FEilllFÏ 
Traiiemeui par M»* LACHAPKi u 

sage femme, professeur d'accouche-ne.',,'"?^ 
par ses succès dans ie traitement des ,,.„" jP* 

«S» 

«4 pa 
rinesi; guenson prompte et radicule

 ls
. 

ni régime) des inflammations cancéreii*? 
rations, pertes, abaissement, déplacement8 ' 
fréquentes et toujours ignorées de la stér'r n 1 

langueurs, palpitations, débilités faibli ' ^ 
laise nerveux, maigreur, et d'un erunri\'H' 
de maladies réputées incurables Les m lm ^ ri 

ployés par M™' LACHAPELLE , an.ssi 'simlT"8 e"1 " 
faillibles, sont le résultat de 25 années dVi S?" 
d'observations pratiques dans le traitenieni - ■ el 

de ces affections. Consuli. tousles jours •
r
if«' 

heures, rue du Mont-Thabor,27,preii^
s
j |

 3 

»abs3ea«tom légale d®B AeHess d© Mo«l«$«é est obllsafetre ûnnm 1* fitAHRfVR ©H» SRIBENAtJX, ES »a©ïf et le JsmmnMSU «atMKBAI* »'A*piC»Ea, 

Avis d'oppositions. 

Par conventions verbales, en date 
du trois avril mil huit cent cin-
quante-six, M. PERRIÈRE a vendu 
eon fonds d'hôlel meublé. rueSaint-
Hunuré, 359, à M. SAGET, qui, pour 
les oppositions, élit domicile chez 

M. Cochelin, rue du Bouloi, 4. 

(15459) 

1er a 

;S prives 
mit huit 

ISlude de M« FflAYSSE, ha 

Suivu-t a«té sous i 
en date, du trente-UD i 
cent citiquanie-sii, , 

M et il» LOliBÉ, fondeurs en 
-cuivre, demeurant à Paris, rue ilé-
niiiiiiiiiiuiil, 61, 

Ont v, ndu à M. BOYER tondeur 
en cuivre, demeurant à Paris, rue 
du Chemin-Vert, 87, et à M. fLEU-
BEY, fondeur eu cuivre, deaieumni 
à Pdns, rue de SedaSBe, 27, 

t,e fuiids de fondeur en cui-
vre txpluUé a Pari» par les sicui 
«t daine i.oblié, rue Ménilmon-
lunl, 64, ensemtilc le dri-il. au bail, 
la cHémèie, les machines et ubjels 
ïiiobShers, le tout moyennant le 
prix. convenu. 

ii'omicile a été élu; rue de la Mon-
naie, 9, à Paris, en l'étude dt: M« 
Fray se, huisskrJVpo-ur les opposi-
tions. 

ÏEKTKS PAK AUTORiïE »K JDSUCE. 

-?ri-Ent'iiôtel des Couiulssairsê-
seurs,ruoRussini ,6. 

Le 5 avril. 
Consistant en fontaine, buffet, 

fourneau, armoire, etc. (4ooi) 

En une maison sise à Grenelle, rue 
des Entrepreneurs, 76 

Le 6 avril. 
Constatant en bureau, dixsières 

de bois pour entourage, etc. (4902) 

Grande-Rae, 143, à Boulogne 
(Seine). 

Le 6 avril. 
Consistant en tables, commodes, 

chaises, pendules, etc. (4903) 

Sur la place publique de la com-
mune d'Auleuil. 

Le 6 avril. 
Consistant en- montres vitrées, 

rouennerie, indienne, etc. (4904) 

A Saint-Mandé, sur la place pu-
blique. 

Lu 6 avril. 
Consistant en labiés , chaises; 

fauteuils, buffet, etc. (4905) 

fin la commune de Courbevoie, sur 
la place publique. 

Le 6 avril. 
Consistant on armoire à glace, 

secrétaire, bureaux, etc. (4906) 

Sur la place de la commune de 
VincenneB. 
Le 6 avril. 

Consistant en armoire, commode, 
table, chaises, etc. (4907) 

Place du Marché, à Balignolles. 
Le 6 avril. 

Consistant en comptoir de mar 
chand de vins, etc. (4908) 

Place de la commune de Belleville. 
Le 6 avril. 

Consistant en commode, établis, 
rideaux, lampes, etc. (4si)9) 

Grande-Rue, 84, à Pantin. 
Le 6 avril. 

Consistant en bureau ministre' 
chaises, tables, etc. (4910) 

En la commune de Charonuo. 
Le fi avril. 

Consistant eu bureau, chaises, 
commode, lable, eto. (49U). 

Sur la place publique de la com-
mune du Hé-Saiul-Gervttis. 

e (j avril. 
Consistant un tables, commodes, 

buffols, vaisselles, etc. (4912) 

En la commune de Pantin, sur la 
place publique. 

Le 6 avril. 
Consistant en bureau, chaises, 

divan, méridienne, etc. (4S13) 

Ko. t'bùtei dei Coinmlssalrei-Prl-
seurs, rue Kossini,». 

Le 7 avril. 
Consistant eu paletots de drap 

gris, feutre d'uiver, etc. (4914) 

Consistant en comptoir, canapé 
guéridon, tableaux, etc. (4915) 

En une maison sise a Paris, rue 
de Rieheliuu, 45. 

Le 7 avril. 

Consistanl en rinq appareils à 
gai, trois glaces, ele. (49i6) 

minule, et l'un de ses collègues, 
lé, vingt-quatre mars mil huit cent 
cinquante-six, enregistré* 

Entre M Ernest EERAY, manu-
faelufior et officier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Essonne 
(Seine-el-Oise), 

Agissant au nom et comme gé-
rani, ayant la signature sociale, de 
lu société i-'ei uy et C«, société com-
merciale dont le siège est à Es-
-onue. 

Et ciu-q personnes dénommées 
audit acte, 

Il aété sliptiiéquela société for-
mée pour l'exploitation de la 111a-
tiir-e de lin de Paltaau, commune 
de Balt&eeourt (Smne c!-Oise).sous 
ia raisuu I ERAY cl C», par acte 
-ous sigiiainics privées du trois 
janvier uni huit cenl quaranlc-
irois, enregistré, modifie par au-
tres actes sous seings privés des 
quatre janvier mil huit cent qua-
ranle-bix cl vingt décembre mil 
huit cent cinquante et un, égale-
ment enregistrés, serait prorogée 
pour six ans et demi, du ironie 
juin mil huit, cent cinquante-sept 
au premier .japvier mil huit cent 
suixante-quatre; 

Que celte, société continuerait à 
èlreep nom cullcc.lf à l'égard de 
^lUi. Kerày et te , d'Essonne, et en 

; commandite à l'égard des autres 
ç associé» dénou.niés audit acle ; | 

Que la raison sociale serai), com-
me par je passe, FERAY el C»; 

Que dans le cas où la société fe-
ray etC", d'Essenne, qui doit expi-
rer le premier janvier mil hud 
ceiilcinquan(e-hui!, ne serait pas 
prorogée, ou se trouverait pour 
une cause quelconque dissoute a-
vant le premier janvier mil huit 
cent soixante-quatre, M. Ernest 
Ptray prendrait sa place, et dé-
tiendrait ainsi personnclleme'ut 
seul associé en nom collectif de la 
société prorogée par l'acte dont esi 
fait extrait; 

Que M. Ernest Feray et MM. Ar-
thur Feray et Jean Widmer, qui 
sont tous deux cogérants de mou-
dit sieur Feray dans la société Fe-
ray etC", d'Essonne, auraient con-
jointement ou séparément la si-
gnature sociale de la société pro-
rogée par ledit acte dont est ex-
trait; 

Que le siège de la société serait à 
Essonne pour l'administration et 

Palleau pour la fabrication; 
qu'elle aurait une succursale à Pa-
ris, rue du Scntie-r, 29, dan» la 
maison de MM. Feray et Ce , d'Es-
sonne, où serait tenue la compta-
bilité j 

Quo l'actif social se composait, 
des droits appartenant aux asso-
ciés commanditaires dans la so-
ciété Bègue, Carbounier et C", for-
mée par acte sous seings privés du 
trois février mil huit cent qua-
rante-deux, enregislrô, expirée de-
puis le premier juin mil huilcent 
cinquante et un et non encore li-
quidés, et dans la société Feray el 
C", résultant des actes susénoncés, 
et prorogée par l'acte dont est fait 
extrait; 

Lesdits droits se divisanl entre 
les associé.! commanditaires de la 
manière lixéeaudit acte.el compre-
nant >out l'actif social de ces deux 
sociéléSjgrevé bien entendu de leur 
passif. 

Pour luire publier ledit acto.tout 
pouvoir a été donné au porteur 
d'un extrait. 

Extrait par M« POUMET , notaire. 
(3589) 

fixé à Paris, quai d'AusIerlitz, 9, 
pour l'exploitation, déjà mise en 
activité par lattile dame, du brevet 
d'invention à elle délivré, en son 
nom personnel, le vingt-six sep-
tembre mil huil cent oinquaale-
Irois, sous le M" 17153, ayant p-,ur 
objet l'épuration du blanc dit d'Es-
pagne, ensemble de lout commer-
ce el industrie se rattachant à cet:-.; 
invention: 

Que celle société est forméo pour 
douze années et neuf mois, qui ont 
co.mnîe.ncé à courir le vingi-deux 
mars mil huit cenl cinquante-six, 
et expireront le vingt-dfeux août mil 
huil cent soixante-huit. 

La raison, el ia signature sociales 
sont : I.AZB, femme UOlSGONTlEB 
et TAVERN1ËR. 

Chacun des associés pourra en 
faire usage, mais celte signa ure 
n'obligera la société que lorsqu'elle 
sera donnée pour les affaires da la 
société. 

Le capiialde la société est pdrîé 
à ia somme de cent vingt mille 
francs. 

Pour extrait : 

Signé : ii .-n. I,AZÉ , f« BoiseoN-
—(3581) Ï1ER, .el TAVEHSIEB. 

'Que les susnommés, membres ac-
tuels de la sociéiéen noms collectifs 
ci-dessus énoncée, constituée il Pa-
ris par acle du sept juin mil huit 
cent fcinquanie-qualre, enregistré 
et publié conformément h la loi, 
viennent de recevoir la démission 
de: 1° du sieur R1NLO, cloulier.de-
meurani à Paris, Faubourg Sainl-
ilarlin, 195; 2° et du sieur 11ERGA-

UIEU, également cioulier, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg 
Saint-Martin,, 234, leurs coassocié".; 

Et que ladite société continuera 
néanmoins eon existence, entre les 
susnommés sur les mCmes bas<<-
u,ue ceiias établies dans l'acle sus-
énoucé 

Peur exirait : 

BEUTERA , agréé. (3585) 

Suivant acte 

Pouuiet, notaire i 

ias«é devant M* 
Paris, qui en a 

Etude do M« D YVRANDE, avoué, sise 
a Paris, rue Favart, 8. 

D'un acte sous signatures pri-
vées l'ait double à Paris le vingt 
deux mars mil huit cent cinquan 
tc-six, ensegistré à Paris le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
six, folio 5o, verso, case 9, par le 
receveur, qui a perçu six francs 
pour droits, 

Ii appert : 

Que madame Marie Rose LAZÉ 
épouse do M. Uarie-Bapliste BOIS-
GuNlIER, demeurant à Paris, quai 
d'Austerlitz, 9, 

Ladite daine autorisée par juge 
ment do la première chambre du 
Tribunal civil de prumère ins 
lame de la Seine du huil jan-

vier mil huil cent cinquanie 
six, enregistré, notamment ù ex-
ploiter seule l'invention pour la-
quelle elle a élé brevetée, en eon 
uom personnel, le vingt-six sep-
tembre mil huit cent cinquante 
trois, aous le N* 17253, ladite inven-
tion ayant pour objet l'épurahon 
du blanc dit d'Espagne, eu consé-

quence, à luire tous uctas, traités, 
marchés el locations uécessaiies a 

luuite (xploMalion, 
El M Jeun-Bapliste-Paul-Augusle 

TAVtllMEH, docteur médecin, de 
mourant A Paris, rue du la Made 
leino, 55, 

Ont formé onlre eux une société 
en nom collectif, dont le Biége est 

Bureau de la Sécurité des vendeurs 
et des acquéreurs, rue Meslay , 
61. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date A Paris du vingt-deux 
mars mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

Entre : 

l» Jean DEGEILH, limonadier; 
2» Pierre GALY, aussi limona-

dier ; 

3° Et Jean FOURN10L, typo-
graphe, 

Demeurant tous à Paris, rue des 

Prêtres - Saint- Germain -l'Auxer-
rois, u, 

11 appert : 

Que, raesdits sieurs Degeilh Galy 
et Fourniol onl formé entre eux 

i ne société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un commerce de 
limonadier et d'hôtel garni, sis à 

Paris, rue Saint-Antoine, 50, où le 
siège de la société est établi. 

La société est contractée pour dix 
ans consécutifs, qui courent à par-
tir du premier avril mil huit cent 
cinquante-six. 

La raison el la signature sociales 
sont FOURNIOL, DEGEILH et C". 

La signature sociale appartient à 
MM. Founnol et Degeilh, mais ils 
ne peuvent en faire usage que poul-
ies affaires de la société, pourvu 
que lo chiffre n'en excède pas deux 
cents francs pour chaque. 

Pour extrait : 

LA BBÉ et I.EBOURG. (3590)— 

Etude de M» BERTERA, agréé à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait dpuble à Paris le vingt-trois 
mars mil huit cent cinquante-six, 
enregistré en la même ville le tren-
te-un du même mois, par le rece 
veur, qui a perçu les droits, 

Entre M. Louis- Charles -Marc-
François MARCHAIS , négociant, 
demeurant à Paris, rue de Mô-
nars, 12, d'une part, 

Et M. Hector-Auguste-Herminie-
Léon MARCHAIS, négociant, de-
mourant à Paris, rue de Mônars, 12, 
d'autre part, 

Il appert : 

Que la société ayant existé à Pa-
ris, rue de Ménars, 12, sous la rai-
sou sociale MARCHAIS frères, par 
acte du trente mars mil huilceui 
cinquanle-quatre, enregistré et pu-
blié, est et demeure dissoute à par-
tir du douze mars mil huit cent 
cinquante-six ; 

Et que la liquidation des opéra-
tions sociales sera faite par les 
deux associés ci-dessus dénommés, 
qualiliés et domiciliés. 

Pour extrait : 

BEUTERA , agréé. (3584) 

Cabinet de M. LEDIiBT, 3, rue Ma 
zagràn. 

D'un acte sous seing privé, fai 
double à Paris le deux avril uni 

huit cent cinquante-six, euregis-
t: é, 

Entre K. Jeau-Donis BAUÏUL et 
M. François-Armand RAT, tous deux 
négociants eu passementerie, -h 
tneurant ù Paris, rue du Serrtjerit8 

Il appert que. ,1a société de fait 
ayant existé entre les nusnouimé», 
sous la raison sociale UARTIAL el 
Armand HAT, ayant pour but lu 
fabrication de la passementerie, et 
son siège â Paris, rue duSeulier, 18 

aété dissoute à partir du viagt 
sept mars mil huit cent ciuquanle-
s:x ; 

Et que M. Rat a élé nommé liqui-
dateur. , 

Pour extrait : 

LEDEBT. (35S3) 

Etude de M» BERTERA, agréé, sise 
à Paris, ruo des Jeûneurs, 42 

D'un acte sous seings privéB, fait 
en trois originaux à Paris, le deux 
avril mil huit cent cioquante-six 
enri gistré en la même ville le mé-
mo jour, par lo receveur, qui a re-
çu six francs pour les droits, 

Entre : . 

1» M. MENAGE, cioulier, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg 
Saint-Marlin, 129 ; 

2- M. PAV1E, aussi cioulier, de-
meurant A La Chapello-Saiiil-Donis, 
rue Jessaini, 5 ; 

3» Et M. HODRIUUEZ, également 
cioulier, demeurant a Paris, rue 
Lafayetle, 9; 

Tous membres actuels de la so-
ciété en noms collectifs ayant pour 
objet la tabricalion des clous e 
boulons, établie A Paris, rue du 
Chaieau-fandon, 8, sous la raison 
sociale MENAGE et C«; 

U appert: 

Elude de M" DELEUZE, successeur 
de M. Eugène Lefebvre, agréé, 146, 

rue Montmartre. 

D'un scie sous seings privés, fui i 
quadruple à Paris lo vingt-huit 
mars mil huit cenl cinquante-six. 
enregistré, enlre : 

i °.VJ. CltAMPEL.derfieurant a Paris, 
rue Saint-Marc-Feydeau , 6, agis 
sanl au nom et comme syndic de 
la faillite du sieur Pierre-Marcel 
LEE, entrepreneur de travaux pu-
blics, demeurant a Paris, quai de 
la Râpée, 41, et co dernier ; 

2» M. Jean-Alexandre- Joacliim 
OZENNE aîné, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Louis-au-
Marais, 13 ; 

3° M. Pierre -Eugène OZENNE 
jeune , entrepreneur de pavage, 
demeurant à Paris, impasse du 
Maine, 3 ; 

Apperl : 

Est dissoute, à compter du jour 
de l'acte extrait, la société en noms 
collectifs formée entre MM. Oztmne 
frères et M. Lée , par acte sou-
seings privés du vingt-quatre octo-
bre mil huit cent cinquaiile-qua 
tre, enregistré et pubiié, ayant pour 
objet l'exécution et l'entreprise des 
travaux de terrasse, macadamisage, 
pavage, bordures et trottoirs de 
l'avenue de l'Impératrice, partant 
de la barrière de l'Etoile au bois 
de Boulogne. 

M.Ozenneainé est nommé seul 
liquidateur de cette société, avec-
tous les pouvoirs que comporte 
cette qualité, notamment il l'effe 
de recevoir toutes sommes, retirer 
tous cautionnements, signer tous 
émargements, régler tous comptes, 
exercer toutes poursuites, suivre 
tou ! es réclamations vis-à-vis de 
l'administration, soit par la voie 
gracieuse, soit par la voie conten 
lieuse, à la charge do rendre 
compte de sou mandat au syndic 
ou à qui il appartiendra chaqui 
fois qu'il en sera requis ; il aura l 
droit de requérir le concours dei 
autres associés dans le cas où il le 
jugera nécessaire. 

Pour extrait : 

(3583) Signé : DELEUZE. 

Suivant acte reçu par M* Nicolas-

Jules Persil et son collègue, notai 

res à Paris, les vingt-sept et vingt-

neuf mars mil huit cent cinquante 

six, dont la minute porte la men-

tion suivante : Enregistré à Paris, 

premier bureau, le premier avril 

mil huit cent cinquante-six, volume 

213, folio 81, verso, easo i, reçu 

cinq francs, et pour double décime 

un franc, (Signé) lîourgeois, M. Au-

guste-Slani-das LEBOBE, proprié-

taire, demeurant a Paris, place de 

la Madeleine, (i, et M. Georges-An-

toine CALLOU, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue du H»lder, 3. 
voulant faire aux statuts de la so-

ciété réalisée par eux devant M' 
Persil le vingt-six février mil huit 

et il a été dit : 

Sous l 'article 2, que la société a-

vait, pour objet l'exploitation de l'é-

tablissement sis à Paris, rue des Py-
ramides ,

S
8, la fabrication et la vente 

des pastilles de Vichy, la fabrica-

tion 'et la vente du chocolat de Vi-
chy; qu'il était bien entendu que la 

fabrication et la vente des sels et 
pastilles faits avec les bi-carboiiates 
ext.aits des eaux de Vichy, feraient 

partie, de ladite société, soit que 
l'exploita ion ait lieu rue des Pyra-
mides, soit qu 'elle ail lieu dans un 

autre local. 
Sous l'article 3, que MM. Lebobe 

et Callou étaient seuls gérants res-
ponsables it solidaires; que tous 

autres associés seraient simples com-
manditaires et ne pourraient être 
engagés au delà de leur comman-

dite. 
Sous l 'article 4, que la durée de 

la société serait de trente ans cinq 
mois et vingt jours, à compter du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-six, en ce qui- concernait !a 
fabrication et la vente des pastilles 
et des sels extraits des eaux do Vi-

I chy, qu'elle ne serait que de seize 
" uns et dix mois à compter de ia 

même époque, en ce qui concernait 

l 'exploitation de la maison de la rue 
des Pyramides; que, dans le cas où 
la concession de l 'établissemenl 

thermal fait à MM. Lebobe et Cal-
lou serait prorogée, cette proroga-
tion s'étendrait de plein droit à la 

ociéié actuelle. 
Sous l 'article 5, que la raison so-

ciale était S. LEBOBE, G. CALLOU 

et O, que la société prenait le titre 

de Société pour la fabrication et là 
vente des produits des Eaux de Vi-

chy. 

Sous l 'article 6, quele siège prin-

cipal de la société était à Paris, rue 

Sainl-Honoré, 187, et rue des Pyra-

mides, 8; qu'il pourrait être fixé 

lans tout autre îocal qui serait in 

diqué par la gérance. 

Sous l'article 7, que MM. Lebobe 

et Callou apportaient à la société 

1° le droit au bail de l'établisse-

ment de la rue des Pyramides et à 

la fabrication des produits des eaux 

de Vichy; 2° tout le matériel com-

posant ledit établissement, et les 

marchandises étant en magasin lors 

dudit acte ; 3° la propriété du brevet 

l'invention et du certificat addi-

lionnel relatif à la fabrication du 

chocolat de Vichy; 4° et tous les 

droits actifs et passifs résultant des 

actes de cession passés, le premier 

devant M« Persil et M" Dupont, no-

taires à Paris, le vingt-sept mars 

mil huit cent cinquante-cinq, et le 

deuxième devant ledit M" Persil et 

son collègue, les vingt-sept et vingt-

huit mars mil huit cent cinquante-

cinq , tous deux enregistrés ; 

qu'en conséquence, la Bociôté de 

meurait subrogée, tant activement 

que passivement, aux droits et avan-

tages en résultant, à la condition 

de se. conformer aux obligations y 
stipulées et, en outre, aux conven 

lions verbales intervenues entre 

MM. Lebobe et Callou, d'une part, 

et M. François Bru, directeur de 

l'établissement de la rue des Pyra 

mides, d'autre part, et dont il serait 

rendu eompte par MM. Lebobe et 

Galiau à la première assemblée gé-

nérale des actionnaires. 

Sous l'article 8, que le capital so-

cial était fixé à cent vingt mille 

francs; qu'il était divisé en quatre 

cents actions de trois cents francs 

chacune; que la société était consti-

tuée à partir du jour de la signature 

dud t acte. 

Sous l'arlicle 10, qu'en repré-

sentation de l'apport fait par MM. 

Lebobe et Callou, il leur était at-

tribué cent soixante-cinq actions 

entièrement libérées. 

Sous l'article 17, que le paie-

ment des actions aurait lieu à Paris 

à la caisse sociale au moment de la 

souscription. 

Sous l'arlicle 18, que ladite so-

ciété serait administrée par MM 

Lebobe et Callou, les gérants soli-

daires et responsables qui seuls la 

représentaient ; qu'ils recevraient 

une indemnité de gérance de deux 

vaient seuls la signature sociale et 

pouvaient en faire usage séparé-

ment; qu'ils étaient seuls chargés 

de toute l'administration sociale 

dans les limites les plus étendues. 

Sou.i l'article 48, que totis pou-

voirs étaient donnés au porleurd'un 

extrait pour faire publier ledit acte. 

Pour extrait : 

(Signé) PEKSIL . (35G2) 

K'&LMiML iîl COMiEICl 

AV3S, 

Lee créaaeiera peuvent preniVr* 
gratuitement au Tribunal oommu 
uication de lacomptabilitt des fail-
lites qui les concernent, las samodin 
Te -dix à quatre heurea , 

cent cinquante-six , et régulière- , 

ment publiée, diverses modifications mille francs par an pour chacun 

jugées nécessaires, ont entièrement d'eux à prélever sur les bénéfices 

rétabli les statuts de ladite société, de la société; que les gérants a-

OSC&AftA-fZOHS DS E-'AlLLdl BS 

Jugements du s AVRIL IS »6, qui 
iéciare-nl la faillite ouverte et en 

nxent provisoirement l'ouverture au 
tiljour: 

Du sieur MION (Louis-Jean-Bap-
tistij), pâtissier, rue Neuvc-des -Pe-
tits-Champs, 97-, nomme M. Carce-
uac juge-commissaire, et M. Batta-
rel. rue de Bondy, 7, syndic provi-
soire (N° 13010 du gr.), 

Du sieur AUBERT (Pierre-Thimo-
hée) , md de vins à Vaugirard, 

"iraude-Rue, 176; nomme M. Go-
dard juge-commissaire, et M Hé-

nu, rue do Paradis-Poisonnière. 
5, syndic provisoire (N» isou du 

*r.).-
 t 

COHVOCH.TKHH3 »E GaBAItCIESl*. 

SontKtvltcs à ie rendre au THbunuA 
ie commerce de Park , salle des ai-

lenaolea des faillites, ««, It icrtan-
- (et s : 

NOMMA-TIONS DE SYSDICS. 

Du sieur LE ROY (Barlhélemy), 
bijoutier, rue du Chàteau-d'Eau, 72, 
le 10 avril, à 1 heure (N" 13105 dû 
gr,); 

Du sieur MARTINOLE (Antoine 
Marie), md de tissus à Belleville, 
rue de Paris, 10, ie 10 avril, à lo 
ueures (N" 13109 du gr.). 

Pour assister d l'anemblee dans la-

melle St. le juge-commissaire doit les 
onsultertant sur la composition de 

"étal des erianclers présumes que sur 
la nominatl,m de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets 
usndossementsde ces faillites, n 'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
ilin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUERIN ( Paul-Fran-
çois), md épicier au village Levai-
lois, commune de Cliohy-la-Garen-
ne, rue de Courcelles, 38, le 10 avril, 
à 10 heures (N° 13046 du gr.); 

Du sieur CHONÉ (Louis), md d 

vins à Grenelle, rue du Commerce, 
2, le 10 avril, à u heures 112 (N» 

17981 du gr.); 

. De la Dlle" ROUQUETTE (Marie-
Rose), charbonnière, mdo de vins 
logeuse à Belleville, rue des Monta-
gnes, 36, le 10 avril, à i heure (N» 

3017 du gr.); 

Du sieur COUSIN (Pierre), ébé-
niste), fabr. de boites à dominos, 
rue Ménilmontant, 78, le 10 avril, à 
1 heure (N» 1301s du gr.). 

Pour être prociue, août la prési-

dence de il -U juge-commissaire, aur 
vérification tt affirmation ae leurs 
■rtaneei. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour leB vé-
rification et affirmation de leurs 
réauccu remetteiil préalablemen 

leurs titre? à MM. les syndics. 

BBIUISES A HUITAINE. 

De la société GAGNEAU et l.ERI-
11AIS , distillateurs à La Chapelle 
Sl-Denta, Grande-Rue, 27, compo-
sée de Alphonse-François Gagneau 
et Jean-Nicolas- Eugène LeridAis, le 
10 avril à n heures 112 (N« 12923 du 

gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pus 
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

lyndics. 
NOTA . Il ne sera uduiia quo lus 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. . 
Les créanciers et le failii peuvent 

prendra au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PBOaiJCTlON DE ÏITBKS, 

Son! invitis û produire, dans le dé-
lai de vingt jjours, d dater de ce jour 

leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, au. 
les ci éanciers : 

De la société LIOTAR et C", fabr. 
de bronie composition, rue Phéhp-
peaux, 16, composée, de Louis Liu-
iaï, demeurant rue Bourg-i 'Abli-, 

41; Alexis Villot , demeurant rut 
Chariot, 21, el Cyprien Mazïofinë, 
demeurant rue Beaubourg, m, en 
tre les mains de M. Crainpel, rùç 
SI Marc, 6, syndic de la faillite (N-
13080 du gl'.;; 

Du sieur GAILLARD (Hippolyle-
Joseph), tourneur en bois, rue Si ■ 
M aur, 183, enlre. ire mains de M. 
Quatremère, quai des Grands-An-
gustins, 55, syndic de la faillite (N; 
13070 du gr.); 

Du sieur GAULTIER (François-
Malhurinj, émailleur, rue. Beau 
bourg, 42, entre les mains ne M 
P. seul, place de la Bourse, 4, sj 11 

die de la faillite (N» 1 3007 du (<r..; 

Du sieur AL'GADE fils jeune (Gé 
raud), tôlier, rue Louis-Philippe, 7. 

enlre tes mains de M B.'iuifour, rue 
Bergère, 9, syndic ne ia failiile (N r 

13072 du gr.!. 

Pour, en conformité de l'article 452 

ue la loi du 2S mai 1831, être vroctd< 

i la vérification des créance», qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LKFÈx RE (Victor), épicier en demi-
gros à Montrouue, rue la Pépinière, 
55, sonl invités à se rendre le 10 
avril , à 3 heures précises , au 
Tribunal de commerce , salie des 
assemblées des faillites, pour en-
tendre lo rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli 
en ses explications, et, conformé-
ment à l'arl. 5i0 du Code de com-

Conditions sommaire, 
Remise au sieur Wnlr . 

créanciers, de so p. «S, 'I'» 
lant de leurs créantes 

■nota do mvrtriJtè* 

Concordai LAPLANCHS, 

ugement du Tribunal de «o. 
mercede la Seine, du 5 n:»,-Z 
lequel homologue le concordat ou 

le 21 lév. is56, enlre i» 
LAPLANCHE (Jean, md de US 
ruo lteaumur, >i, ettcseretidH 

Conditions sommaires 
Remise au s,ear Upiamhe pir 

ies créanciers, de 85 p, 109 iarii 

montant de leurs créâmes, 
Les 15 p. 100 non remis, pavab 'u 

pur tiers dans deux, fruit ci quKri 
ans de l'homologation (.V uns du 
gr.). 

Concordat HUSSARD. 

Jugement du Tribunal de con> 
■ uercede la Seine, du ilmarnisi, 
lequel homologue le concordai pu-

•é le 28 fév. 1856, «aire le iinir 
dUSSARD (Franjois -NoUi), mit* 
ruiii àClichy, route de la Rétolle, 
,62, et ses créancier*. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur MttMWd, WMa 
créanciers, de 75 p. 100 sar le nou-
ant de leurs créance!. 

Les 25 p. 100 non rem.-, j ajablei 
en cinq ans, par cinquiéiM d'il-

•ée en année , peur le P"»'» 
paiement avoir lieu lu ̂ ««ff 
N» r.732 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af 

firmes de la Dde BO0ILLÏ(8a* 
, mdo de modes, rue llilii'i* 

se, 4, peuvent so présenter cnel»-
Lefrauçoi», Byndic, rue .le M» 
mont, îs, pour loucher tg «; 
demie de orr 8S c. pour 100, um 
que répartition

 t
N'i2fotdii^ .-

merce> décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. lejuge-commissaire les invile à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicalion 
du rapport des syndics (N° 12758 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHARDKiNY, statuaire, rue Pierre-
Levée, n. 19, sont invités à se ren-
dre le 10 avril , à 2 h. i [2 préci-
ses, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failK. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 337 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COLOMBET (Alexandre), exploitant 
une fabrique do parapluies , rue 
Grénétat, 46, et la factorerie mes-
sagerie, rue Mondétour, 35, de 
ineiirant rue Française, n. 9, sont 
invités à se rendre le 10 avril, à 2 
heures 1(2 au palata du Tribunal de 
commerce, salle deB assemblées des 
failllles,pour,conformémenl a l'art. 
537 du Code decommerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et lo lailli 
neuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 

syndics (N» 6730 du «r.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET 00NU1TIONS SOMMAIRES. 

Concordat WOLFP. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la seine, du 12 mars IIIA 
lequel homologue |« concordat pas-
sé le 15 fév 1856 , entre le sieur 
WOLFF (Emile), f»br. de bronzes 
rue Vieille-du-Temple, 106, et ses 

créanciers. 

Ferlet, md de vins, V ^ tf.-
nay, imprimeur «ur ewi^ 
Damo Bourdeaux , n j. 
id.-Morerette.nvi*> 

TROIS HEURES 
Botclla, 

en marchandises; conc. 

ASSEMBLEES BU 5 AVRIl 

NEUF HEURES : ChMlojjfM. * 
vérir.-Croix, nés!-, cldl. "V 
lel aîné, md de faïence, «LjdU 

lard, menuisier, id.-"
 riei 

nég., id.-Morel, f»p. "e

; id.-Lorne,mddevu.5^5 
net et Traverl, nég-j*^ y. 111:1 ci m"»''- Rnrnn f ^ 

md de blanc, ut- fH»e« 
vrai, f jtfr. de pelles et P" ^ 
conc.-uesrnisseaux, m< 
décomptes. ^ 

0
.xiiEUnE6i|2 :Baldin,*' 

Hauet, md de vins, ou' 

MlDi :Mignac,md*iv^. 

M lai 

entre i ™aD iT, 
Pierre-Joseph CU* <

 oU
i 

l'Abbé, ' -Ma,Cl! Cn(le tor
?i 

Jugement de séparât' n^,^-
5e biens en ^'

L
.
0
^

p
,i

(
t^ 

MASSON et Jean »J
j9

 ru' 

les SAVARY, J 1
 La

ure» : " 
Montmorency. »• 

bier, avoué. 

B^eè. et 

Du 2 avril «856 "— p^m 
ans. rue de 1 W^ea^^jl 

rue do Chaillot- '•:
 1 

ans, ni 
Jeanrenaii 

e t '"'" Ïïn'v -Marie .'ï,.)!*; 

.u .eiiaiid, 58 »'
 21 an

«, 

ÏÏ-a-rt'Vii'S'iij 
Feu i I le l , , i ■•T, .

 R
'
nrn

es .'«'ne,'-. 

?'!!:.. fil Martial. S- S 

Jean,, 
,4 an-'-. 

neaV, 38 ans. eue-jâpo M^j 
Paillassons, 0 „ -

ans, r.ue deU^ji^sselel;^ 
val, 33 ans, 

Enregistré à Paris, le Avril 1856, F.; 
Keçu deux francs quarante centime?. 

IMPfUKSRlE DS A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUIUNS , 18. 

Certifié l'iaaertion loua le 

Pour légalisation^e la «ff^ 
Le maire du 1 


